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Le Président Tebboune fait bouger les lignes et instaure de nouvelles 
traditions républicaines

Lamamra reçu à Brazzaville par le président de la République
 du Congo

Locales du 27 novembre :
 Début du double scrutin dans des bureaux itinérants

Le Président de la 
République, Abdelmadjid 
Tebboune a réellement fait 

bouger les lignes et instauré de 
nouvelles pratiques républicaines, 
dignes d’une démocratie de ce 
siècle, relèvent des observateurs 
au lendemain de l’installation des 
nouveaux membres de la Cour 
Constitutionnelle.
L’installation des nouveaux 
membres de cette Cour, en 
présence des membres sortants, 
qui ont eu les hommages de 
la République à la fin de leur 
mission, est une première dans 
les annales de la jeune démocratie 
algérienne.
Incontestablement, il y a bien 
un style Tebboune. Le président 
de la République a instauré de 
nouvelles pratiques. En clair, il 

est déterminé à doter l’Etat de 
traditions républicaines dignes 
d’un Etat moderne.
La présidence de M. Abdelmadjid 
Tebboune est en train d’apporter 
des “transformations durables” au 
fonctionnement de l’Etat. L’ordre 
institutionnel a changé ainsi que 
l’ordre politique. Le président a 
mis fin à “cette déconnexion entre 
le potentiel et le réel”.
Il a réussi, malgré des résistances, 
à s’affranchir du modèle 
de gouvernance désuet et 
contraignant qui était en vogue 
au palais d’El Mouradia, faisant 
bouger réellement les lignes et 
instaurer de nouvelles pratiques 
républicaines dignes d’une 
démocratie de ce siècle.
Une manière de procéder qui a 
d’ailleurs été saluée, au terme de 

la cérémonie de prise de fonctions, 
par des membres de la toute 
nouvelle Cour dont le président, 
Omar Belhadj, qui a rappelé que 
le président Tebboune voulait, à 
travers ce “saut qualitatif” dans 
le système judiciaire, “poser un 
jalon supplémentaire pour le 
parachèvement des institutions de 
l’Algérie nouvelle conformément 
à ses 54 engagements”.
De son côté, le membre élu, Omar 
Boudiaf, s’est félicité du passage, 

à la faveur de l’avènement 
de cette Cour, d’un système 
juridique reposant depuis 1989 
sur le Conseil constitutionnel, 
comme étant une instance de 
contrôle, à un système comptant 
sur la Cour constitutionnelle à la 
faveur de l’amendement de la Loi 
fondamentale en 2020.
L’autre membre élue, la 
constitutionnaliste Fatiha 
Benabbou, a affirmé que la 
Cour constitutionnelle qui se 
veut “une institution purement 
judiciaire”, “s’acquittera d’un 
rôle majeur dans le contrôle de la 
constitutionnalité des lois et de la 
priorisation des affaires”, ajoutant 
que cela aura “un impact positif” 
sur les justiciables et permettra 
de “renforcer la confiance entre 
le citoyen et les institutions de 

l’Etat”.
Des avis corroborés par le 
ministre de la Justice, Garde des 
sceaux, Abderrachid Tabi, pour 
qui l’installation de cette Cour 
constituait “un nouveau jalon 
dans l’édification des institutions 
de l’Etat et l’approfondissement 
de la pratique démocratique en 
Algérie”.
Et le ministre de la justice 
d’affirmer que la prise de 
fonctions par les membres de la 
Cour “qui constitue une autre 
étape de réforme contenue dans 
le programme présidentiel, n’est 
pas moins importante que les 
précédentes étapes”, entamée par 
le référendum sur la Constitution, 
puis les élections législatives et 
enfin les élections locales prévues 
samedi prochain.

Le ministre des Affaires 
étrangères et de la 
Communauté nationale 

à l’étranger, Ramtane Lamamra 
a été reçu mardi par le président 
de la République du Congo, 
Denis Sassou Nguesso auquel 
il a transmis les salutations 
fraternelles et le message du 
Président de la République, 
Abdelmadjid Tebboune portant 
sur les relations bilatérales ainsi 
que les développements sur 
la scène africaine, indique un 
communiqué du ministère.
“L’audience a permis de passer 
en revue les relations bilatérales 
privilégiées et solides”, les 
deux parties s’étant félicitées 
des “liens historiques profonds 
entre les deux pays et peuples 

frères, ainsi que de la nouvelle 
dynamique marquée par les 
échanges de visites ministérielles 
et la coordination régulière 
sur les questions régionales 
et internationales d’intérêt 
commun”, précise la même 
source.
“Les deux parties ont échangé 
les vues sur les derniers 
développements sur la scène 
continentale, notamment les 
situations prévalant dans 
nombre de zones de conflit dans 
le continent africain et le défi 
imposé par l’élargissement de 
l’ampleur et la montée de la 
menace terroriste”, souligne le 
communiqué de la diplomatie 
algérienne.
Les entretiens ont été couronnés, 

selon la même source, par “la 
réaffirmation de l’engagement 
des deux pays à œuvrer de concert 
pour raffermir la solidarité 
entre les pays africains et hisser 
l’action africaine commune face 
aux différents défis sécuritaires 
et politiques dans le respect des 
principes de l’acte constitutif de 
l’Union africaine afin de trouver 
des solutions africaines aux 
problèmes africains”.
Affirmant le soutien de l’Algérie 
aux efforts consentis par la 
République du Congo à la tête du 
Comité de haut niveau de l’UA 
sur la Libye, M. Lamamra a relevé 
l’importance d’assurer “l’appui 
nécessaire aux frères libyens pour 
la réussite de l’important rendez-
vous électoral prévu avant la fin 

de cette année”.
De son côté, le Président Sassou-
Nguesso a fait part du “soutien 
de son pays aux démarches 
algériennes en faveur de la paix 
et de la stabilité en Libye et dans 
d’autres régions du continent”, 
saluant “son engagement ferme 
au profit des causes du continent”.
Le Président congolais a 
également chargé Lamamra de 
transmettre ses salutations à son 
frère, le Président Abdelmadjid 

Tebboune, exprimant sa volonté 

à œuvrer étroitement avec lui en 

vue de promouvoir les relations 

bilatérales, concrétiser les 

objectifs escomptés à travers les 

agendas  continentaux dans les 

domaines de la paix, de la sécurité 

et du développement et consolider 

la voix et la place de l’Afrique sur 

la scène internationale.

Les opérations de vote pour 
les locales anticipées du 
27 novembre ont débuté 

mercredi à huit (8) heures à 
travers des bureaux itinérants 
dans nombre de wilayas du Sud 
du pays et ce 72 heures avant le 
scrutin national conformément 
à la loi portant régime électoral, 
ont constaté des correspondants 
de l’APS.
Le scrutin devrait concerner, 
à partir de ce mercredi, les 

populations enclavées et 
nomades des wilayas de 
Tindouf, Ouargla, Illizi, Djanet, 
Tamanrasset, Bechar, In Salah et 
In Guezzam.
D’autres wilayas du Sud du 
pays entreront en lice à partir 
de demain jeudi, alors que 
l’opération concernera, 24 
heures avant le scrutin national, 
des populations ciblées d’autres 
wilayas, comme stipulé par la 
même loi

Le corps électoral s’est 
élevé, au terme de la révision 
exceptionnelle des listes 
électorales, à 23.717.479 
électeurs et électrices, selon 
les données communiquées par 
l’ANIE, instance qui supervise 
tout le processus électoral.
Quelque 800.000 encadreurs 
seront mobilisés pour le bon 
déroulement du scrutin dans 
61.696 bureaux et 13.326 
centres de vote, repartis à travers 

les 1541 communes que compte 
le pays.
Un total de 1.158 dossiers de 
candidature aux Assemblées 
populaires de wilaya (APW) a été 
retiré, dont 877 dossiers retirés 
par 48 partis politiques agréés et 
281 par des listes indépendantes. 
Un total de 22.325 dossiers de 
candidature aux Assemblées 
populaires communales (APC) 
a été également retiré, selon la 
même source.
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Locales du 27 novembre :
Fin de la campagne sans déchaîner les passions

BEM / Baccalauréat : 
Les inscriptions du 28 novembre au 23 décembre

Les inscriptions aux 
examens du Brevet 
d’enseignement moyen 

(BEM) et du Baccalauréat 
(session 2022) seront ouvertes 
du 28 novembre au 23 décembre, 
a annoncé mercredi le ministère 
de l’Education nationale dans un 
communiqué.
“Le ministère informe l’ensemble 
des élèves des classes d’examens 
(Brevet d’enseignement moyen 
et Baccalauréat) scolarisés dans 
des établissements publics et 
privés et les candidats libres que 
les inscriptions seront ouvertes 
de dimanche 28 novembre 2021 
à jeudi 23 décembre 2021”, a 
précisé la même source.
Pour les candidats scolarisés, 
“ce sont les directeurs 
d’établissement qui procèderont 
à l’inscription de leurs élèves 
concernés par ces examens 
via la plateforme numérique 
du ministère”, et ce, afin 

d’épargner aux élèves et à leurs 
parents d’éventuels tracas liés 
aux inscriptions, a expliqué le 
communiqué.
Cette mesure, rendue possible 
grâce à la plateforme numérique 
du ministère de l’Education 
nationale, s’inscrit dans le cadre 
des efforts visant à améliorer le 
service public, a ajouté la même 
source.
Les candidats libres doivent 
quant à eux s’inscrire via les 
sites électroniques de l’Office 
national des examens et concours 
(ONEC): https://bac.onec.dz 
pour le Baccalauréat et https://
bem.onec.dz pour le BEM, a 
indiqué le communiqué.
A cette occasion, le ministre 
de l’Education nationale, 
Abdelhakim Belabed, a salué 
tous les intervenants dans cette 
opération et adressé ses vœux 
de réussite à tous les candidats, 
selon la même source.

Alors que vient de s’achever 
la campagne officielle 
pour les Locales, force 

est de constater que celle-ci n’a 
pas déchainé les passions, en 
dépit de la mobilisation des chefs 
des principaux partis politiques 
qui ont multiplié les sorties 
sur le terrain pour convaincre 
les citoyens sur l’importance 
d’utiliser leur droit de vote.
Les responsables politiques 
et leurs candidats ont éprouvé 
beaucoup de peine à faire décoller 
la campagne, compliquée déjà 
par les contraintes sanitaires 
liées au Covid-19, mais aussi 
par les conditions climatiques 
rigoureuses qu’a connu le pays 
durant ces dernières semaines.
Néanmoins, après un début timide, 
la cadence de la campagne s’est 
accélérée notamment pendant les 
deuxième et troisième semaines 
sans, pour autant, donner lieu à 
de grands shows électoraux.
Les espaces d’affichage réservés 
aux candidats à ces locales sont 
peu exploités, quelques affichent 
seulement ayant tapissé les 
panneaux installés à cet effet.
Excepté les leaders de la classe 
politique qui ont investi le terrain 
depuis le lancement officiel de la 
campagne le 4 novembre dernier, 
peu de candidats ont tenu des 
meetings.
En effet, faute de grands meetings 
électoraux, la campagne s’est 
déroulée sur les réseaux sociaux 
pour de nombreux candidats qui 
ont investi la toile pour se faire 
connaitre de l’électorat et tenter 
de glaner quelques voix le jour 
“J”.

La campagne a mené les chefs des 
partis politiques, quant à eux, aux 
quatre coins du territoire national 
sur un tapis d’engagements et de 
promesses tous azimuts.

Enjeux du scrutin
L’appel à une forte participation 
a constitué une “priorité” pendant 
ses 21 jours de campagne. Si pour 
certains, l’appel à une participation 
massive aux prochaines locales 
est motivé par le souci de 
corriger les dysfonctionnements 
constatés dans le développement 
local, de barrer la route aux 
“opportunistes”, ou encore 
pour parachever l’édification 
institutionnelle de l’Algérie, 
pour d’autres, il s’agit d’étape 
importante vers le renforcement 
du front interne, la préservation 
de l’unité nationale et de la 
stabilité du pays pour faire face à 
toute menace extérieure.
La nécessité d’opter pour un 
nouveau mode de gestion des 
collectivités locales à travers 
l’élargissement des prérogatives 
des élus locaux et l’adoption d’une 
gouvernance locale rationnelle, a 

été soulignée par les principaux 
chefs de partis politiques lors 
de leurs meetings et activités de 
proximité menés dans le cadre de 
la campagne pour ces locales.
Les leaders de la classe politique 
ont plaidé, également, pour 
l’importance de conférer un “rôle 
pivot” aux futures Assemblées 
élues, noyau de base de l’Etat, 
avec comme objectif suprême 
d’ériger une “Algérie forte par 
ses institutions”.
En outre, la révision des codes 
de la commune et de la wilaya 
pour permettre aux collectivités 
locales de jouer pleinement 
leur rôle dans le développement 
socio-économique du pays est 
revenue tel un leitmotiv dans les 
interventions des chefs de partis 
politiques durant les 21 jours de 
la campagne pour ces élections 
locales.
Par ailleurs, la classe politique 
a mis l’accent sur l’importance 
d’opérer un “véritable 
changement” à travers la 
concrétisation du développement 
local et la prise en charge des 

doléances du citoyen en faisant 
de lui un “partenaire clé” dans la 
gestion de la vie économique de 
la commune. 
Ils ont exhorté, à ce titre, les 
citoyens à bien choisir leurs futurs 
représentants afin de concrétiser 
leurs aspirations au changement 
au niveau local. Libérer l’élu 
de toutes les contraintes 
entravant une gestion efficace 
des collectivités locales, investir 
dans une ressource humaine 
compétente et intègre, booster 
l’investissement local pour créer 
le développement à travers la 
révision des procédures relatives 
à l’investissement agricole dans 
les wilayas du Sud du pays, sont 
parmi les points proposés par 
les partis politiques durant cette 
campagne pour les locales du 27 
novembre prochain.
Sur un autre plan, le président 
l’Autorité nationale indépendante 
des élections (ANIE), Mohamed 
Charfi, a estimé que la campagne 
s’est déroulée dans un climat 
éloigné de tout discours 
contrevenant aux bons usages 

et en s’astreignant au strict 
respect de la charte d’éthique des 
pratiques électorales convenues 
avec l’instance qu’il préside.
Livrant une évaluation 
préliminaire du déroulement 
de la campagne, M. Charfi a 
jugé le “bilan positif”, en dépit 
de “quelques dépassements 
mineurs” .signalés. Il s’agit, a-t-
il poursuivi, d’écarts relatifs au 
non-respect du protocole sanitaire 
de lutte contre le Coronavirus, 
et d’autres concernant les 
règles de bonne conduite avec 
les représentants des médias 
lors de l’accomplissement de 
leurs missions pour assurer la 
couverture des différents meetings 
et les activités organisées dans 
le cadre des programmes de la 
campagne électorale.    
Pour rappel, la loi organique 
relative au régime électoral 
énonce que “tout candidat 
ou personne qui participe à 
une campagne électorale doit 
s’abstenir de tenir tout discours 
haineux et toute forme de 
discrimination”.
Aussi, un protocole sanitaire en 
prévision des élections locales 
a été signé par l’ANIE et le 
ministère de la Santé, en vue 
de prévenir la propagation du 
Covid-19. Les deux parties ont 
souligné leur attachement à 
l’application stricte des mesures 
préventives pour le déroulement 
du scrutin “en toute sécurité”, 
relevant que tous les moyens 
nécessaires ont été mobilisés pour 
la réussite de ce rendez-vous.
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Locales :
 Autorisation d’absence accordée aux travailleurs le jour 

du scrutin

L’Algérie lutte “intelligemment” contre la migration 
clandestine et le crime organisé

Saidal : 
Début de la production d’anti-cancéreux en full-process 

dès 2023

Une autorisation spéciale 
d’absence rémunérée 
est accordée le jour du 

scrutin des élections locales, 
samedi prochain, à l’ensemble 
des travailleurs, tous secteurs 
et statuts juridiques confondus, 
pour leur permettre d’exercer 
leur droit de vote, indique, mardi, 
un communiqué conjoint du 
ministère du Travail, de l’Emploi 
et de la Sécurité sociale, et la 
Direction générale de la Fonction 
publique et de la Réforme 

administrative.
“Suite à la convocation du corps 
électoral, pour les élections 
anticipées des Assemblées 
populaires communales et de 
wilayas, prévues le samedi 27 
novembre 2021, conformément 
au décret présidentiel n21-336 du 
19 Moharam 1443 correspondant 
au 28 août 2021, et afin de leur 
permettre d’exercer leur droit de 
vote, une autorisation spéciale 
d’absence rémunérée, pour la 
journée sus indiquée, est accordée 

à l’ensemble des personnels des 
institutions et administrations 
publiques, des établissements 
et offices publics ainsi qu’aux 
personnels des entreprises 
publiques et privées, tous secteurs 
et statuts juridiques confondus, y 
compris les personnels payés à 
l’heure ou à la journée”, précise 
le communiqué.
Toutefois, “les institutions, 
administrations, établissements, 
offices et entreprises précités, 
sont tenus de prendre les mesures 

nécessaires pour assurer la 
continuité des services organisés 

en mode de travail posté”, ajoute 
la même source.

L’Algérie lutte contre la 
migration clandestine 
et le crime organisé de 

manière “intelligente” en se basant 
sur les techniques d’anticipation 
et les d’expériences cumulées 
en matière de lutte contre le 
terrorisme, a indiqué à l’APS, 
Dr.Saliha Kebabi, présidente du 
séminaire national sur “la double 
relation entre l’immigration 
clandestine et le crime organisé”, 
tenu mardi à l’université Mentouri 
Constantine-1.
Mettant en avant la dangerosité 
du triptyque terrorisme- crime 
organisé et migration clandestine, 
Dr. Kebabi a précisé que 
l’Algérie qui a réussi la lutte 
contre le terrorisme a donc 
amputé le triptyque et permis par 
ricochet une meilleure maîtrise 
de ces fléaux menaçant la sécurité 
nationale.

La dynamique des efforts 
déployés par l’Algérie en matière 
de lutte contre le terrorisme lui 
ont permis de mieux contrôler 
les fléaux de l’immigration 
clandestine et le crime organisé, 
a souligné la même spécialiste 
en sciences politiques et relation 
internationales qui a salué 
l’engagement indéfectible des 
services de sécurité et l’Armée 
nationale populaire pour sécuriser 
l’ensemble du territoire national.
Qualifiant l’Algérie de 
“pionnière” dans la lutte contre 
le terrorisme et le crime organisé, 
le Dr. Kebabi, également membre 
du laboratoire des études et 
recherches sur le Maghreb et 
la Méditerranée, a indiqué que 
cela est le “fruit” de la politique 
nationale dont l’orientation a été 
puisé des expériences cumulées 
dans le cadre de la lutte contre le 

terrorisme.
La même spécialiste a, à ce titre, 
cité l’exemple de la stratégie 
adoptée par l’Algérie dans la 
gestion, l’accueil et la prise en 
charge des migrants africains et 
les déplacés syriens, et ce dans 
le respect des droits de l’Homme 
et des chartes internationales en 
dépit, a-t-elle ajouté, de la charge 
économique, sociale et sécuritaire 
que fait peser ce phénomène sur 
les pays d’accueil.

Aussi, et pour faire valoir les 
prouesses réalisées par l’Algérie 
en la matière, l’intervenante a 
indiqué que le phénomène de 
l’immigration clandestine qui 
a augmenté durant la pandémie 
Covid-19 dans les autres pays, 
a considérablement baissé en 
Algérie, et ce grâce aux décisions 
gouvernementales prises pour la 
fermeture de toutes les frontières 
et à la vigilance des forces de 
sécurité.

La même spécialiste qui a appelé 
à accompagner tous ces efforts 
par des textes réglementaires 
plus adaptées à travers la 
législation d’une loi interdisant 
l’immigration clandestine, a 
insisté sur l’implication de tous, 
notamment la société civile pour 
lutter contre ce phénomène qui se 
diversifie et s’élargit rapidement.
Elle a également insisté sur 
l’importance des médias dans la 
lutte contre cette menace source 
de tous les maux, et appelé ainsi 
à faire impliquer les experts en 
sociologie et en psychologie 
dans la lutte contre l’immigration 
clandestine et le crime organisé.
Ont pris à ce séminaire, organisé en 
visioconférence, des spécialistes 
et experts universitaires venus 
des quatre coins du pays, selon 
les organisateurs.

Le groupe pharmaceutique 
public Saidal entamera 
la production d’anti-

cancéreux en full process à 
l’horizon 2023 en partenariat avec 
le laboratoire coréen CKD OTTO, 
a indiqué mardi le ministère de 

l’Industrie pharmaceutique dans 
un communiqué.
“Avec une intégration progressive, 
le partenariat algéro-coréen 
débutera par une première étape 
de conditionnement secondaire, 
avant de s’étendre au full-process 

et à la production de matière 
première à l’horizon 2023”, a fait 
savoir le ministère, soulignant que 
cela permettra à Saidal de jouer 
un rôle pour la couverture des 
besoins en produits d’oncologie 
qui connaissent régulièrement 
des perturbations en matière de 
disponibilité.
Cette annonce a été faite lors 
d’un exposé relatif à l’état 
d’avancement du partenariat 
entre les deux groupes, présenté 
à l’occasion d’une réunion 
de travail présidée mardi 
par le ministre de l’Industrie 
pharmaceutique, Abderrahmane 
Djamel Lotfi Benbahmed, 
regroupant une délégation du 

groupe pharmaceutique coréen 
CKD OTTO conduite par son 
président directeur, In Hyun 
Baik, ainsi que la PDG de Saidal, 
Fatoum Akacem, et des cadres du 
groupe public.
Cette réunion a eu lieu dans le 
cadre du plan de développement 
du groupe public Saidal 
notamment dans son volet relatif 
à la production d’anti-cancéreux, 
indique la même source.
Le groupe Saidal et le sud-coréen 
CKD OTTO avaient signé en 
décembre 2020 un mémorandum 
d’entente pour la production des 
produits d’oncologie.
Ce partenariat permettra à Saidal 
de “concourir à la souveraineté 

sanitaire et de constituer un levier 
de croissance économique pour le 
pays”, affirme le ministère, notant 
que ce projet introduira “pour la 
première fois” la production de 
matière première en Algérie.
M. Benbahmed a exprimé à 
cette occasion “le plein soutien 
des autorités algériennes pour 
la concrétisation de ce projet de 
partenariat bénéfique pour les 
deux entreprises” et leurs a fait 
part de “son appui pour qu’ils 
puissent atteindre les objectifs 
tracés dans les délais escomptés 
et répondre ainsi aux priorités 
sanitaires et au développement 
économique du pays”, selon le 
communiqué.
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Tourisme :
Un nouvel arsenal juridique pour cadrer 

avec les exigences de l’heure

Premier ministre :
“Dernières retouches” pour la récupération du foncier 

non exploité

Le Premier ministre, 
ministre des Finances, 
Aïmene Benabderrahmane 

a affirmé, mardi à Alger, que 
le gouvernement finalisait les 
“dernières retouches” pour la 
récupération du foncier industriel, 
agricole et touristique non exploité 
en vue de sa redistribution aux 
“véritables” investisseurs.
Le Premier ministre répondait 
aux questions des membres du 
Conseil de la nation sur le texte 
de loi de finances 2022, lors 
d’une plénière présidée par Salah 
Goudjil, président du Conseil, en 
présence de plusieurs ministres.
“Nous finalisons les dernières 
retouches pour la récupération 
du foncier industriel, touristique 
et agricole que nous allons 
réorienter aux véritables 
investisseurs, autrefois privés de 
ce foncier en raison de pratiques 
de corruption”, a-t-il précisé.
Soulignant que le gouvernement 
a une nouvelle approche en 
ce qui concerne la gestion du 
foncier à commencer par les 
zones industrielles existantes, 
le Premier ministre a indiqué 
qu’il y a “des centaines voire des 
milliers d’hectares disponibles 

actuellement non distribués ou 
distribués et non exploités ou 
exploités par des procédés non 
soumis à une approche juridique 
efficace”.
“Il n’y a pas lieu de créer d’autres 
zones industrielles alors que nous 
disposons d’assez de foncier qui 
peut être exploité rationnellement 
et partant, créer de l’emploi et de 
la richesse”, a-t-il fait valoir.
En réponse à une question sur 

le budget alloué aux zones 
industrielles nouvellement 
aménagées, M. Benabderrahmane 
a rappelé que l’Etat avait prévu 
dans ses budgets, depuis 2010 
et dans le cadre de divers 
programmes d’équipements 
publics, plusieurs projets de 
réhabilitation et d’aménagement 
des zones industrielles au niveau 
des wilayas, afin d’assurer 
un meilleur encadrement des 

investissements publics et privés, 
et de raccordement aux VRD.
De surcroît, un programme a 
été tracé pour la réhabilitation 
de 52 zones industrielles depuis 
2018, lequel a été mis à la 
disposition de l’Agence nationale 
d’intermédiation et de régulation 
foncière (ANIREF), rappelle le 
Premier ministre.
Pourtant, poursuit-il, la mise en 
œuvre de ce programme a accusé 

“un retard considérable pour 
plusieurs raisons”, notamment 
“l’absence de bureaux d’études 
et de suivi, le manque de 
coordination entre les différentes 
parties prenantes, un manque de 
procédures exécutives, traduit 
en expériences inappropriées 
aux chantiers de réalisation et 
en activités inadaptées, outre 
l’éloignement des réseaux d’eau 
et d’énergie”.
Ce retard, explique le Premier 
ministre, “a occasionné des pertes 
pour les investisseurs locaux et 
une mobilisation inefficiente de 
moyens financiers”, indiquant 
que le taux d’avancement des 
travaux à fin 2020 était estimé à 
39%, pour un programme dont la 
valeur a dépassé 116,4 milliards 
de dinars.
C’est pourquoi, les pouvoirs 
publics ont décidé de placer 
une partie importante de ce 
programme sous tutelle des 
services des wilayas où sont 
réalisés, le but étant de simplifier 
les procédures administratives et 
d’impliquer les autorités locales 
dans la prise en charge des 
difficultés rencontrées, a conclu 
le Premier ministre.

Le ministre du Tourisme et de 
l’Artisanat, Yacine Hamadi 
a annoncé, mardi à Alger, 

le parachèvement d’un nouvel 
arsenal juridique conçu pour cadrer 
avec les exigences de l’heure.
Supervisant la rencontre nationale 
des services extérieurs du secteur, 
M. Hamadi a indiqué que ces 
textes de loi seront bientôt 
distribués à nombre de secteurs et 
de partenaires dans le domaines 
du Tourisme pour enrichissement, 
l’objectif étant de sortir avec une loi 
régissant le tourisme, l’hôtellerie 
et les stations thermales.
Le ministre a évoqué également 
les principaux axes de la feuille de 
route sectorielle (2022-2024), issue 
des orientations du Président de la 
République et du plan d’action du 
Gouvernement visant à définir les 
objectifs et fixer les délais de mise 
en œuvre pour le développement 
du secteur.
“Le foncier touristique aura la 
priorité et sera mis à la disposition 
des véritables investisseurs par 
le classement des nouvelles 
zones d’expansion touristiques 
et la validation de leur plans 
d’aménagement”, a-t-il souligné.

Pour booster le tourisme intérieur, 
le ministre a préconisé “le 
lancement de nouveaux projets, le 
parachèvement des programmes 
d’habilitation et de modernisation 
des entreprises publiques, outre la 
création des circuits touristiques 
thématiques, notamment le 
tourisme saharien”.
M. Hamadi qui a insisté sur 
la promotion de la destination 
Algérie, a mis en avant “les 
efforts continus pour l’élaboration 
d’un plan marketing efficace 
dans le cadre de la coopération 
avec l’Organisation mondiale du 
tourisme (OMT)”.
S’agissant de l’artisanat, le 
responsable du secteur a mis 
l’accent sur la protection et la 
promotion de ce patrimoine tant à 
l’intérieur qu’à l’étranger.
De même qu’il a relevé 
l’importance de développer 
l’entrepreneuriat qui, estime-t-
il, est “la locomotive de tous les 
secteurs économiques contribuant 
à la création de nouvelles activités 
et des emplois”.
Il a rappelé, dans ce sillage, les 
directives du Président de la 
République à l’adresse des missions 

diplomatiques algériennes à 
l’étranger à l’effet de faciliter 
l’octroi de visas aux touristes 
étrangers, prenant en considération 
le principe de réciprocité avec les 
pays concernés.
Concernant le Conseil national 
du Tourisme créé en 2002 (gelé 

actuellement), le ministre a fait 
savoir qu’il était une instance 
consultative qui se veut un espace 
d’échange de vues et d’idées avec 
tous les acteurs, faisant état de sa 
relance avant fin 2021.
Le ministre du Tourisme et de 
l’Artisanat n’a pas omis d’appeler 

tout un chacun à contribuer au 
développement du secteur à travers 
le renforcement du partenariat 
public-privé, l’encouragement 
de l’investissement en sus de 
la promotion de la formation et 
l’actualisation des programmes 
selon les exigences du marché.
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ANNABA / MOUVEMENT SOCIAL
Sans salaires depuis 07 mois, les travailleurs 

de Construb-Est s’insurgent

Les travailleurs de 
l’entreprise  de 
construction et 

d'urbanisme de l'Est, 
Construb-Est, d’Annaba 
ont organisé un sit-in 
devant le siège de  leur 
entreprise, sise Oued Zied 
de la commune d’Oued 
El Aneb protestant contre 
leurs mauvaises conditions 
socioprofessionnelles et 

ont  interpelé les autorités 
locales en raison du 
mauvais climat social qui 

persiste auquel ils font face 
en l’absence d’un plan de 
charge et du non-versement 
de leurs mensualités. 
Impayés depuis plus 
de sept mois, Les 
protestataires dénoncent 
le laxisme de la direction 
dans la régularisation 
de leur situation 
socioprofessionnelle, 
et dénoncent le climat 
social qui prévaut au sein 

de cette société. Ainsi, 
au problème des salaires 
impayés s'ajoute celui des 
primes non perçues que 
les salariés de cette société 
de construction attendent 
impatiemment.
Il est à noter, que plusieurs 
mouvements de protestation 
ont été observés ainsi que 
des sit-in et des marches 
pacifiques à l’intérieur de 
leur société pour dénoncer 

une gestion chaotique de la 
direction actuelle, d’ailleurs 
parmi les revendications, 
les travailleurs exigent 
le départ du directeur 
défaillant et le versement 
de leurs salaires, selon leur 
section syndicale. A ce  
titre, les travailleurs exigent 
une intervention urgente 
des autorités locales afin de 
régler ce contentieux dans 
les meilleurs délais.

Sarah Yahia

 ANNABA / ELECTIONS APW-APC

Dans l'attente du jour ‘’J’’, les discussions 
et le travail de coulisse vont bon train

A Annaba, ce jeudi,  
à la clôture de 
la campagne 

électorale des élections 
locales APW et APC,  toutes 
les discussions, dans les 
cafés et les places publiques 
vont bon train et tournent 
autour des élections locales 
du 27 novembre 2021, 
qui s'annoncent en grande 
pompe, si on se réfère aux 
derniers meetings des 
chefs de partis et candidats 
libres, qui appellent à la 
mobilisation des électeurs 
pour voter en masse pour 
les compétences et la bonne 

gouvernance, la lutte contre 
la misère, la fraude, les 
lenteurs administratives et 
toutes les mesures prises 
par le gouvernement de 
Abdelmadjid Tebboune 
pour répondre aux 
préoccupations des citoyens 
et juguler les mentalités 
pour le changement de la 
nouvelle Algérie afin de 
remplir convenablement 
leur mission, car le temps est 
venu pour ouvrir une issue 
positive pour les wilayas 
et les communes afin de 
restituer les perspectives 
positives pour l'avenir de 
la jeunesse, une jeunesse 

dynamique pleine d’énergie 
et pleine d'idées créatrices 
pour l'amélioration du 
cadre socioéconomique 
s'articulant sur les 
programmes du 
gouvernement. A Annaba 

comme dans tout le pays, 
la situation du plan de 
modernisation urbaine 
de la ville ainsi que les 
différents plans communaux 
de développement ont été, 
maintes fois, passés en revue 

lors de plusieurs réunions 
présidées par le wali, Djamel 
Eddine Berrimi, ces deux 
dernières années en matière 
de réaménagement urbain, 
ainsi que la prise de mesures 
appropriées influant sur les 
problèmes spécifiques que 
connaissent les communes. 
C'est dans ce cadre précis et 
en ce sens que les citoyens 
Annabis comme à travers 
toutes les communes du 
pays veulent un vote  massif 
en faisant le bon choix. 
"l'homme qu'il faut à la 
place qu'il faut " s'expriment 
-t-ils à travers les chaines de 
télévisions et la radio.

ANNABA / CNAS, CASNOS, CACOBATH

Les caisses sociales organisent un point de presse
Suppression des pénalités de retard jusqu'au 31 janvier 2022 

Afin de mieux 
sensibiliser et surtout 
expliquer aux affiliés 

à la Caisse nationale des 
assurances sociales d'Annaba, 
les nouvelles mesures 
exceptionnelles relatives à 
la suppression des pénalités 
de retard de paiement des 
cotisations, une conférence de 
presse a été organisée, hier, au 
niveau du siège de Cacobath 
et ce en présence de la sous-
directrice de la CASNOS, à 
l'intention des journalistes 
pour développer ces mesures 
exceptionnelles pour que les 
journalistes puissent informer 
les citoyens  et les affiliés 

ainsi que les non-affiliés qui 
pourront régulariser leur 
situation. Ainsi, ils pourront 
être rassurés quant au retard 
qu'ils enregistrent dans le 
paiement de leurs cotisations 

et pourront surtout bénéficier 
de la mesure de suppression 
des pénalités. Une mesure 
qui sera maintenue jusqu'au 
31-01-2022. À ce titre, a-t-on 
précisé dans un communiqué 
de presse, l'Agence d'Annaba  
lance un appel aux employeurs 
ayant des difficultés à honorer 
leurs engagements vis-à-vis 
de la sécurité sociale, de se « 
présenter au siège de l'agence 
(avant le 31/01/2022) et de 
bénéficier ainsi, des mesures 
exceptionnelles prévues par 
la réglementation et portant 
sur l'annulation des pénalités 
et des majorations de retard». 
Il est à signaler que ce ne sont 
pas moins de quelques 3051 

employeurs qui sont concernés. 
Ils vont être  régularisés 
directement, après avoir été 
exonérés des pénalités et des 
majorations de retard via le 
portail de la télé-déclaration, 
sans que l'employeur en 
introduise la demande. Cette 
campagne de «proximité», 
qui n'est pas étrangère à la 
politique de disponibilité qu'a 
toujours prônée la CNAS  , 
s'illustre par l'organisation 
des points de presse .et de 
«journées d'information 
organisées conjointement avec 
la Casnos (Caisse nationale 
de sécurité sociale des non-
salariés)  et cacobath qui 
n’ont pas manqué de présenter 

des exposés détaillés sur 
les avantages et les mesures 
prises pour bien faciliter aux 
employeurs la tâche . Il faut 
savoir que les avantages de 
ces nouvelles mesures sont 
accordés également à tous 
les salariés et non-salariés 
exerçant une activité pour 
leur propre compte et les 
opérateurs économiques 
concernés par ces procédures. 
Ceux-ci peuvent bénéficier d' 
«un échéancier de paiement de 
leurs cotisations principales, 
avec une exonération totale des 
majorations et des pénalités de 
retard lors du paiement de la 
dernière tranche».

Tayeb Zgaoula

Sihem Ferdjallah
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ANNABA / Néphrologie 
Quatre (4) greffes rénales 
réussies en une semaine 

à Annaba

ANNABA / Automédication 
Prudence face aux conséquences 

de l’automédication

ANNABA / Commerce illégal
Annaba va-t-elle se libérer 
de l’emprise de l’informel 

ANNABA / Association  ‘’Rouaa 
El Mostakbel’’

Distributions de masques 
et de gels hydro-alcooliques 

à l’école coranique 
de la mosquée de la cité 

Seybouse

Les équipes médicales du centre 
hospitalier et universitaire (CHU) 
‘’Ibn Rochd’’d’Annaba ont réussi 

à effectuer quatre (4) greffes rénales les 
18,19 et 20 du mois en cours, a indiqué 
notre source relevant du communiqué de 
la direction générale de cet établissement 
de santé. Ces transplantations ont été 
réalisées avec succès au niveau du service 
d’Urologie et de la chirurgie générale de 
l’hôpital ‘’Ibn Rochd’’ d’Annaba en la 
présence des professeurs spécialisés et 
de leurs équipes en coordination avec les 

différents services médicaux concernés, 
selon la même source qui a révélé que les 
dossiers des greffés qui sont des malades 
chroniques dialysés ont été étudiés, 
minutieusement ainsi que les donneurs. 
Cet établissement sanitaire prévoit de 
multiplier les opérations similaires et ce en 
application du plan national de promotion 
de greffes d’organes. Le programme de 
greffes rénales du CHU d’Annaba couvre 
plusieurs wilayas de l’Est du pays. La 
transplantation rénale constitue ainsi le 
moyen le plus efficace pour traiter les 
malades atteints d’insuffisance rénale, 
selon un spécialiste en la matière.

Pour des maux de tête, de gorge, 
rhume, toux, troubles intestinaux 
ou migraine, de nombreux  

citoyens ont pratiqueraient recours à 
l’automédication. Une option qui permet 
de se soigner rapidement, sans passer par 
une consultation chez un  médecin, et qui 
tend à se généraliser, notamment chez les 
plus jeunes. L’automédication consiste à 
prendre des médicaments sans qu’ils aient 
été prescrits au préalable par un médecin. 
Les médicaments utilisés sont souvent 
ceux d’un précédent traitement prescrit par 
un médecin ou des médicaments achetés 
en pharmacie sans ordonnance médicale. 
Une façon de faire qui peut pousser à une 
consommation excessive et inappropriée 
de médicaments. Selon des spécialistes en 
médecines, l’automédication présente plus 

d’inconvénients que de bienfaits, c’est 
le cas par des médicaments anti-rhume 
très répandus qui contiennent des actifs 
puissants. Cette composition peut être à 
l’origine d’un surdosage. De plus, leurs 
effets indésirables peuvent être délétères, 
comme un risque d’accident cardio-
vasculaire.
L’automédication  peut générer d’autres 
graves conséquences, telles que Retard 
de diagnostic, méconnaissance des effets 
secondaires, Aggravation d’un état 
au départ bénin, non prise en compte 
d’allergies, etc… » .Par ailleurs, le 
Syndicat national algérien des pharmaciens 
d’officines (SNAPO) a toujours mis en 
garde contre le recours à l’automédication 
qui pourrait exposer la santé des citoyens 
dans de  nombreux cas à des “complications 
et à des effets secondaires dangereux”. 

Dans le cadre d’une campagne 
et de solidarité organisée 
par l’association ‘’Rouaa El 

Mostakbel’’ de la cité Seybouse en vue 
d’enrayer la propagation de l’épidémie 
de Covid-19, des dizaines de masques et 
de gel Hydro-alcoolique ont été distribués 
aux élèves de l’école coranique de la 
moquée de la cité Seybouse en cette 
conjoncture particulièrement sensible, à 
travers des campagnes de sensibilisations 
,  distributions de masques de protection, 
désinfection, les membres de cette 

association   ont  affirmé que l’initiative 
de ces campagnes  vise à préserver la 
santé  des enfants et adultes, en cette 
situation sanitaire difficile. Dans le même 
contexte, les volontaires ont également 
rappelé  “Nous devons porter le masque 
de protection et respecter la distanciation 
physique et d’ajouter « Contrairement à ce 
que nous entendons çà et là, ce n’est pas le 
masque qui tue, mais la Covid-19 ». Cette 
action vise à sensibiliser et surtout à inciter 
les élèves à porter des masques comme 
mesure préventive obligatoire à même de 
réduire les risques de contamination au 
covid-19.

La ville a perdu désormais son charme 
avec ses centaines de charrettes 
de fruits et légumes comme 

aussi la vente à même le sol de produits 
variés, vêtements, chaussures et produits 
cosmétiques. Les habitants d’Annaba 
renouent avec les étalages anarchiques de 
marchandises et le spectacle est vraiment 
désolant au point où les trottoirs sont 
devenus  inaccessibles. Les principaux 
quartiers de la ville essentiellement 
au niveau du marché El-Hattab, les 
rues Gambetta, Ibn-Khaldoun, Emir-
Abdelkader, Boutkouta-Hocine, Larbi-
Tebessi et sur les places Gouami-Hacène, 
Champs-de-Mars, Ibn-Badis qui sont les 
plus prisés puisque quotidiennement ils 
sont pris d’assaut par les vendeurs à la 

sauvette qui ne cessent de se proliférer un 
peu partout. Un squat des espaces publics 
qui s’est institué dans le temps  et qui ne 
fait que perdurer. Un constat  étouffant à 
telle enseigne que certaines rues, situées 
en plein centre-ville, ont été fermées à la 
circulation à cause des étalages démesurés 
de marchandises, dont la provenance est 
plus que douteuse. De plus, ces squatteurs 
de trottoirs, particulièrement au niveau de 
certaines cités urbaines où sont implantés 
des commerces de tous genres, sont 
à l’origine de l’insalubrité des lieux, 
résultant de l’entassement d’ordures et 
détritus tout au long des chaussées.
Cette anarchie a engendré beaucoup de 
désagréments chez les commerçants 
réguliers  et au sein de la population, vu 
les tonnes de détritus abandonnés par les 
vendeurs une fois la journée terminée. 

I.B
Sarah Yahia

I.B

Sarah Yahia
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Le tribunal criminel près 
de la cour de justice 
de Tébessa vient de 

condamner un trentenaire à 
la peine ferme de 20 ans de 
prison et ce, pour un meurtre 
volontaire et prémédité. 
L’affaire remonte au 23 mars 
2020, ce jour-là la brigade 
de la gendarmerie nationale 
de Hammamet avait reçu 
un appel téléphonique, 
de l’unité sanitaire de 
proximité, concernant une 
personne agressée à l’arme 
blanche, se trouvant dans 

un état comateux (et qui 
succomba à ses blessures). 
Les investigations menées 
par les gendarmes aboutirent 

à l’arrestation du suspect. Le 
jour du procès, l’accusé qui 
n’était autre que le cousin de 
la victime réfuta les faits et son 

intention de tuer. En affirmant 
que la nuit de l’incident en 
rentrant chez lui, la victime 
et son compagnon éméchés 

descendirent du camion, son 
cousin lui proféra des mots 
touchant à sa mère, tout en le 
bousculant et l’insultant. Cet 
acte l’a poussé à apporter des 
coups d’une arme blanche à 
la victime. Le témoignage des 
deux sœurs de la victime qui 
déclarèrent l’existence d’un 
ancien différend entre leur 
frère et son cousin. Dans son 
réquisitoire, le représentant du 
parquet indiqua que le meurtre 
était prémédité sinon comment 
expliquer les 11 coups de 
couteau portés à la victime 
alors que celle-ci trouvait par 
terre.             

TEBESSA / JUSTICE

Un trentenaire accusé de meurtre volontaire et prémédité 
écope de vingt (20) années de prison ferme 

Mizab Abderrahmane

Plusieurs  constructions 
illicites ont été démolies 
avant-hier   à Annaba, ont 

fait savoir, hier,  les  responsables 
de l’APC. Les mêmes services 
ont indiqué que  plusieurs  
démolitions de constructions 
illicites et  extensions à l’instar 
des constructions anarchiques 
ou celles élevées sur des terres 
agricoles, ont été opérées. La 
démolition de ces constructions 
anarchiques est régie par de 
strictes procédures légales 

et administratives à travers 
l’établissement de procès-
verbaux de constat pour 
infraction à l’urbanisme. 
Après réception du PV pour 
infraction à l’urbanisme, le 
président de l’Assemblée 
populaire communale (APC) 
émettra un arrêté de démolition 
de la construction anarchique 
dans un délai bien déterminé. 
Notre source   a affirmé que 
ces  constructions illicites ont 
été démolies  pour mettre fin à 
l’extension des constructions 

anarchiques à Annaba comme 
ce fut le cas  des constructions 
qui ont été démolies à Sidi 
Harb, la fin de cette semaine. 
Notre source  a affirmé, dans 
ce sens, que les services  
compétents travaillaient d’une 
façon constante, pour éradiquer 
ces bidonvilles et constructions 
anarchiques et que les assiettes 
foncières récupérées seront 
utilisés pour la réalisation 
de différents projets ou être 
transférées en espaces verts au 
profit des citoyens.

ANNABA / ATTEINTE À L’URBANISME

Plusieurs constructions anarchiques et illicites démolies à 
El Fakharine  et Sidi Harb

C’est un phénomène 
qui ne cesse 
d’exaspérer aussi 

bien les automobilistes que 
les habitants de la cité ‘’ 
Oued Forcha. Une situation 
qui dure depuis près d’une 
année. Des crevasses, nid-
de-poule et autres fosses 
caractérisent l’état des lieux, 
notamment devant la mosquée 
El Kortobi. Les habitants et 
les conducteurs de véhicules 
ont du mal à supporter les 
désagréments que leur offre 
l’état de ces chaussées. 
Une dégénérescence 
perpétuellement mal vécue par 
ces derniers, qui ne savent plus 
à quel saint se vouer. Ce malaise 
s’explique par la présence de 
cratères, à l’intérieur de cette 
cité qui souffre d’une exécrable 

prise en charge malgré les 
pétitions et les requêtes 
envoyées par les habitants 

aux autorités compétentes, 
mais demeurées sans suite. 
Une situation péniblement 

ressentie et supportable par 
les automobilistes qui, de 
peur d’endommager leurs 

véhicules, sont obligés de faire 
tout le temps des manœuvres  
et des acrobaties, parfois 
dangereuses, afin d’éviter 
d’éventuels crevasses. Les 
piétons et les habitants de cette 
cité soi disant résidentielle  ne 
sont pas en reste puisqu’ils 
doivent subir, à la fois, les 
manœuvres des automobilistes 
et différents autres engins 
ainsi que les flaques d’eau, 
puisque le chemin que nous 
empruntons quotidiennement 
est dans un état déplorable. La 
chaussée est impraticable et 
non carrossable.  Par exemple, 
le bitumage de cette piste est 
plus que jamais nécessaire 
car celle-ci en devenant 
carrossable va leur faciliter la 
tâche surtout pour les écoliers 
qui ont toutes les peines du 
monde pour aller et revenir de 
l’école. 

ANNABA / RÉSEAU ROUTIER

Les habitants d’‘’Oued Forcha’’ dénoncent et réclament le 
bitumage des routes

 Sihem.Ferdjallah 
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La Chine s’oppose « fermement » à l’invitation de Taïwan au 
sommet de la démocratie de Joe Biden

La cinquième vague de l’épidémie de Covid-19 en France 
oblige le gouvernement à agir

Le président des 
Etats-Unis envoie 
un message clair en 

conviant l’île autonome, que 
Pékin considère comme l’une 
de ses provinces appelée à 
revenir dans son giron selon le 
monde fr.
Oui à Taïwan, non à la Chine. 
Pékin a fait part, mercredi 
24 novembre, de sa « ferme 
opposition » à l’invitation 
de Taïwan au sommet 
virtuel pour la démocratie 
du président américain, Joe 
Biden, qui réunira quelque 110 
pays en décembre. « Taïwan 
n’a pas d’autre statut en droit 
international que celui de 
partie intégrante de la Chine », 
a déclaré devant la presse un 
porte-parole de la diplomatie 
chinoise, Zhao Lijian.
Taïwan, au contraire, a 
remercié M. Biden. « Grâce 
à ce sommet, Taïwan pourra 
partager son expérience de 
réussite démocratique », a 
déclaré à la presse Xavier 
Chang, porte-parole du bureau 
de la présidence.
Dans la liste publiée mardi par 
le département d’Etat, le choix 
des absents fait autant parler 
que celui des présents. Les 
Etats-Unis ne reconnaissent 
pas l’île autonome de Taïwan 
comme pays indépendant, 
mais l’érigent volontiers en 
modèle démocratique face à 
la Chine, qui, elle, considère 

l’île comme une de ses 
provinces appelée à revenir 
dans son giron. Sa présence au 
sommet virtuel devrait donc 
entretenir les tensions, qui se 
sont accentuées ces dernières 
semaines autour du sort de 
Taipei.
Le président des Etats-Unis 
ne l’a pas caché depuis son 
arrivée à la Maison Blanche 
en janvier : le combat entre les 
démocraties et les « autocraties 
», incarnées à ses yeux par la 
Chine et la Russie, est au cœur 
de sa politique étrangère.
Une promesse de campagne
Sans surprise, les principaux 
rivaux de Washington, Pékin 
et Moscou en tête, ne figurent 
donc pas dans la liste des 
invités de ce « sommet pour 

la démocratie », une promesse 
de campagne dont la première 
version aura lieu en ligne 
les 9 et 10 décembre, avant 
une rencontre en personne 
un an plus tard. La Turquie, 
alliée de Washington au 
sein de l’OTAN, mais dont 
le président, Recep Tayyip 
Erdogan, a par le passé été 
qualifié d’« autocrate » par 
Joe Biden, ne figure pas non 
plus au nombre des pays 
participants.

L’Inde, souvent qualifiée de 
« plus grande démocratie du 
monde », sera, en revanche, 
présente malgré les critiques 
fréquentes des défenseurs 
des droits humains à l’endroit 
de son premier ministre 

nationaliste hindou, Narendra 
Modi. Tout comme le Pakistan, 
en dépit de relations en dents 
de scie avec Washington.
Au Moyen-Orient, seuls Israël 
et l’Irak ont été conviés à cette 
réunion. Les alliés arabes 
traditionnels des Américains 
que sont l’Egypte, l’Arabie 
saoudite, la Jordanie, le Qatar 
et les Emirats arabes unis sont 
absents. Joe Biden a aussi 
invité le Brésil, pourtant dirigé 
par le président d’extrême 
droite très controversé Jair 
Bolsonaro.
De nombreux revers contre 

la démocratie
En Europe, la Pologne est 
représentée, malgré les 
tensions récurrentes avec 
Bruxelles au sujet du respect 

de l’Etat de droit, mais la 
Hongrie du premier ministre 
Viktor Orban ne l’est pas. 
Côté africain, la République 
démocratique du Congo, le 
Kenya, l’Afrique du Sud, le 
Nigeria et le Niger font partie 
des pays invités.
Ce sommet est organisé alors 
que la démocratie a encaissé 
de nombreux revers ces 
derniers mois dans des pays 
où les Etats-Unis avaient 
placé d’importants espoirs 
: le Soudan et la Birmanie, 
théâtres de coups d’Etat 
militaires, l’Ethiopie, en proie 
à un conflit qui risque de la 
faire « imploser », selon la 
diplomatie américaine, ou 
encore l’Afghanistan, où les 
talibans ont repris le pouvoir à 
la faveur du retrait américain 
après vingt années d’efforts de 
démocratisation.
Les Etats-Unis eux-mêmes ont 
rejoint pour la première fois la 
liste des « démocraties en recul 
», du fait principalement d’une 
dégradation sous l’ère Trump, 
selon un rapport de référence 
publié par l’organisation 
intergouvernementale 
International IDEA (pour 
International Institute for 
Democracy and Electoral 
Assistance – « Institut 
international pour la 
démocratie et l’assistance 
électorale »).

Un conseil de 
défense sanitaire, 
mercredi, doit 

éclairer Emmanuel 
Macron dans ses choix. A 
ce stade, il n’est question 
ni de confinement, ni de 
fermeture des commerces, 
mais la question se pose 
d’élargir l’accès à la dose 
de rappel du vaccin, selon 
le monde fr.
 « Le maître du temps, c’est 
le virus, malheureusement 
», avait reconnu 
Emmanuel Macron, en 
mars. Huit mois plus tard, 
le scénario se répète, 
comme une malédiction. 
Si le Covid-19 n’a jamais 
véritablement disparu du 
paysage, le président de la 
République pensait avoir 
tenu la question sanitaire 

à distance grâce à la 
progression spectaculaire 
de la vaccination au 
cours de l’été. Le sujet 
semblait suffisamment 
éloigné pour permettre 
au locataire de l’Elysée 
de se projeter vers 
l’élection présidentielle 
d’avril 2022 en vantant 
un message positif fait 
de relance économique, 
de réindustrialisation et, 
plus globalement, d’« 
espérance ».
Las, à cinq mois du 
scrutin, le coronavirus, 
qui a contaminé jusqu’au 
premier ministre, Jean 
Castex et à la ministre 
de l’insertion, Brigitte 
Klinkert, dicte de nouveau 
l’agenda sanitaire et 
politico-médiatique. 

Mardi 23 novembre, 30 
000 nouveaux cas ont 
été enregistrés lors des 
dernières vingt-quatre 
heures – soit un niveau qui 
n’avait plus été observé 
depuis le printemps –, et 
6 000 classes ont dû être 
fermées.
La cinquième vague de 
l’épidémie qui déferle 
sur la France de manière 
« fulgurante », selon les 
mots du porte-parole du 
gouvernement, Gabriel 
Attal, oblige l’exécutif 
à agir pour contenir 
la flambée et, surtout, 
éviter la thrombose des 
services hospitaliers. 
Mercredi 24 novembre, 
un nouveau conseil de 
défense sanitaire doit 
éclairer le chef de l’Etat 

dans ses choix. « Comme 
à chaque fois, on avance 
à la lumière de la science, 
avec pragmatisme », 
a prévenu Emmanuel 
Macron, lundi, lors d’un 
déplacement à Amiens.
« Vouloir remettre les 
gens en confinement, 
c’est comme essayer de 
reboucher une bouteille 
de champagne, cela ne 
marcherait pas » Bruno 
Bonnell, député LRM
Dans le détail, aucune 
mesure privant les 
citoyens de leur liberté 
de déplacement ou 
restreignant l’activité 
commerciale n’est à 
l’ordre du jour. Il n’est, 
à ce stade, question que 
de renforcer des mesures 
barrières qui avaient, ces 

dernières semaines, été 
relâchées, comme le port 
du masque en intérieur ou 
le rétablissement de jauges 
lors de rassemblements et 
de renforcer les contrôles. 
Difficile, pour l’instant, 
d’aller plus loin. « La 
limite de la tolérabilité, 
ce serait les masques 
à remettre dans la rue. 
Mais vouloir remettre 
les gens en confinement, 
c’est comme essayer de 
reboucher une bouteille 
de champagne, cela ne 
marcherait pas », résume 
le député La République 
en marche (LRM) du 
Rhône, Bruno Bonnell. 
Mais se pose la question 
d’élargir l’accès à la dose 
de rappel.
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L’Australie classe le Hezbollah comme 
«organisation terroriste»

SYRIE: 

quatre personnes tuées dans des frappes israéliennes

La coalition 
arabe frappe 
un atelier de 

drones houthis 
à Sanaa

Téhéran prend des «mesures arbitraires» contre 
les inspecteurs de l’AIEA

Le gouvernement 
australien a classé 
mercredi tout 

le Hezbollah comme 
“organisation terroriste”, 
étendant à l’ensemble du 
groupe qui contrôle une 
grande partie du Liban cette 
classification qui ne portait 
jusqu’alors que sur ses 
unités armées.
Le puissant mouvement 
chiite soutenu par l’Iran 
“continue de menacer 
d’attentats terroristes et de 
soutenir les organisations 
terroristes” et constitue 
une menace “réelle” et 
“crédible” pour l’Australie, 
a déclaré la ministre de 
l’Intérieur, Karen Andrews. 
Israël et les Etats-Unis ont 
inscrit depuis longtemps le 
Hezbollah sur la liste des 
groupes terroristes, mais 

d’autres pays refusent de 
sanctionner l’aile politique 
du groupe, craignant 
que cela n’entrave leurs 
relations avec les autorités 
libanaises.
Le Hezbollah est considéré 
comme une organisation 
terroriste par de nombreux 
pays occidentaux, bien que 
certains se sont montrés 
réticents à sanctionner sa 
branche politique, redoutant 
que cela ne déstabilise le 

pays et ne complique leurs 
relations avec les autorités.  
Le mouvement chiite, 
représenté au Parlement, est 
également la seule faction 
libanaise à ne pas avoir 
abandonné son arsenal 
militaire au sortir de la 
guerre civile (1975-1990). 
Il dispose d’une puissante 
milice soutenue et armée 
par l’Iran, qui l’a employée 
dans ses guerres par 
procuration dans la région.

L’appartenance à 
l’organisation ou son 
financement seront 
désormais interdits en 
Australie, où vit une 
importante communauté 
libanaise.
Aucun motif n’a été 
donné pour expliquer cette 
annonce qui intervient au 
moment où le Liban est 
plongé dans une profonde 
crise économique et 
politique.  
Les Libanais, dont près de 
80% vivent sous le seuil de 
pauvreté, se battent pour 
survivre avec des revenus 
limités, des coupures 
d’électricité sans fin, des 
pénuries diverses dont de 
carburant, et une très forte 
inflation.

Quatre personnes 
parmi lesquelles 
au moins deux 

civils ont été tuées dans 
des bombardements 
israéliens qui ont ciblé 
mercredi à l’aube des 
zones dans le centre 
de la Syrie, a rapporté 
l’Observatoire syrien 
des droits de l’Homme 
(OSDH).
Selon cette ONG basée 
au Royaume-Uni et 
qui dispose d’un vaste 

réseau de sources dans 
la Syrie en guerre, les 
bombardements israéliens 
visaient les environs de 
trois villages à l’ouest 
de Homs, où sont basés 
des combattants syriens 
fidèles au Hezbollah chiite 
libanais.
Les bombardements ont 
fait quatre morts parmi 
lesquels deux civils, a 
indiqué l’OSDH sans 
pouvoir déterminer si 
les deux autres morts 

étaient des civils ou des 
militaires.
L’agence officielle 
syrienne Sana, citant 
une source militaire, a 
annoncé auparavant que  
deux civils avaient été tués 
et sept autres personnes 
blessées dans ces frappes.
“L’agression (israélienne) 
a entraîné la mort de 
deux civils et a blessé six 
soldats ainsi qu’un civil”, 
a dit cette source militaire.
Les frappes ont ciblé 

“certaines positions dans 
la région centrale” du 
pays, a ajouté Sana sans 
autre précision. Selon ce 
média d’Etat, la défense 
aérienne syrienne a 
“repoussé l’agression et 
a abattu la plupart” des 
missiles.
Depuis le début de 
la guerre en Syrie en 
2011, Israël a mené des 
centaines de frappes en 
territoire syrien, ciblant 
notamment des positions 

des forces iraniennes et 

du Hezbollah libanais, 

grands alliés du régime de 

Damas.

Israël confirme très 
rarement ses attaques 

en Syrie voisine, mais 

affirme régulièrement que 
l’Etat hébreu ne permettra 

pas à ce pays de devenir la 

tête de pont des forces de 

la République islamique 

d’Iran, son ennemi juré.

La coalition arabe a 
déclaré mercredi 
avoir pris pour cible 

des sites militaires légitimes 
dans la capitale du Yémen.
Elle a ajouté qu’un bâtiment 
en cours de construction a 
été visé parce qu’il servait 
à la fabrication de drones 
chargés d’explosifs.
Les drones restent le 
principal choix d’arme de 
la milice houthie soutenue 
par l’Iran pour mener ses 
attaques transfrontalières 
contre l’Arabie saoudite.
La coalition a demandé aux 
civils de Sanaa de ne pas 
se rassembler autour ou 
s’approcher des sites visés.

L’Iran prend des 
«mesures arbitraires» 
contre les inspecteurs 

de l’Agence internationale de 
l’énergie atomique (AIEA), a 
déclaré mardi le représentant 
de l’Arabie saoudite auprès de 
l’organisme de surveillance de 
l’ONU.
Il a également appelé Téhéran 
mardi à se conformer 
pleinement aux accords de 
sauvegarde dans le cadre de 
l’accord nucléaire du JCPOA 
de 2015 et à arrêter l’escalade 
de son programme nucléaire, 
ajoutant: «Les engagements 
nucléaires de l’Iran ne doivent 

pas être mélangés avec des 
négociations».
Il a de plus révélé que la 
politique nucléaire de l’Iran 
consistait à «faire du chantage 
au monde par le biais de son 
programme nucléaire».
Le directeur général de l’AIEA, 
Rafael Grossi, est en visite à 
Téhéran pour des entretiens 
avec le régime iranien et a 
signalé mardi qu’il souhaitait 
approfondir la coopération 
avec l’Iran.
Arrivé lundi dans la capitale 
iranienne, Grossi a déclaré 
lors d’une conférence de 
presse télévisée: «L’agence 

cherche à poursuivre et à 
approfondir le dialogue avec 
le gouvernement iranien... 
Nous sommes convenus 
de poursuivre notre travail 
commun sur la transparence et 
cela persistera.»
L’AIEA a publié la semaine 
dernière des rapports détaillés 
sur ses conflits avec Téhéran, 
du traitement brutal de ses 
inspecteurs à la réinstallation 
des caméras qu’elle juge 
«indispensables» pour la 
relance de l’accord nucléaire 
iranien.
Téhéran et Washington 
reprendront le 29 novembre 

à Vienne les négociations 
indirectes, en suspens depuis 
juin, pour trouver des moyens 
de relancer l’accord nucléaire 

abandonné il y a trois ans par 
l’ancien président américain, 
Donald Trump, qui a réimposé 
des sanctions sévères à l’Iran.
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«On suit Zedadka 
depuis qu’il joue en 
Ligue 2 française, 

il a des qualités appréciables. 
Mais il y a des choses qui me 
dérangent, d’où son absence. Je 
ne vais pas en parler à travers 
ce micro. J’ai parlé avec son 
agent, un ancien joueur, et je 
vois une progression», dira le 
sélectionneur national Djamel 
Belmadi qui a déclaré, il y a 
quelques jours en conférence au 
CTN, qu’il suivait le latéral droit 
du Clermont Foot, à savoir Akim 
Zedadka.
Belmadi a toutefois reconnu qu’il 
y a quand même des choses qui 
lui déplaisent dans le profil de ce 
joueur, voire sa façon de jouer 
: «Il a un peu le même profil 
qu’Atal. La différence de profil 
nous a permis de maîtriser Mané 
à la CAN. Zedadka est à mettre 

en avant, mais avec lui, c’est 
beaucoup plus qu’un problème de 
profil. Il y a des aspects dans le jeu 
sur lesquels il doit progresser.»
En résumé, Belmadi a bien voulu 
tenter l’aventure Zedadka, mais 
il trouvait que le moment n’était 
pas propice, car il avait d’autres 

solutions en main, qui ont plus 
ou moins donné satisfaction. Il 
faut dire qu’en l’absence d’Atal 
et même de Zeffane l’an dernier, 
Halaimia avait su en profiter. Il a 
réalisé des matches acceptables, 
mais le match contre Djibouti 
en Egypte a tout faussé. Le 

coach national fut déçu par sa 
prestation. Ce qui l’a poussé à 
lancer Benayada dans le bain. 
Le joueur de l’ES Sahel a fait 
tout ce qu’il pouvait, ça a plu 
à certains, mais pas assez à 
Belmadi, car l’architecte de la 2e 
étoile africaine serait en train de 
manœuvrer pour renforcer ce côté 
droit de la défense avant la CAN.

Concurrence
Selon des sources concordantes, 
Belmadi a décidé d’actionner 
l’option du Clermontois Akim 
Zedadka ; la décision est 
intervenue après la dernière date 
FIFA. Le coach des Verts veut un 
vrai concurrent à Atal. La partie 
jouée par Zedadka le week-end 
dernier contre l’OGC Nice d’Atal 
justement a rassuré le coach dans 
ce sens.
Zedadka a-t-il enfin pu ressembler 
au joueur parfait que Belmadi 

voyait en lui ? Possible, en tout 
cas, selon la même source, le 
coach aurait relancé les proches 
du joueur. Ce dernier pourrait 
très sérieusement faire partie de 
la liste élargie de l’EN, voire de 
la short-list qui ira à Doha en 
décembre prochain pour préparer 
la CAN.
Cette nouvelle va certainement 
allumer la concurrence dans 
ce poste qui a tant fait souffrir 
le coach. On sait déjà qu’Atal 
va reprendre incessamment 
l’entraînement (aujourd’hui 
ou demain) ; en même temps, 
Benayada sera au Qatar avec 
les A’, où il sera suivi de près. 
Belmadi s’accorde encore du 
temps avant de trancher. Il est 
cependant certain que l’arrivée 
de Zedadka va relancer la 
concurrence à distance. Affaire à 
suivre.

La joueuse de tennis algérienne 
Maria Badache s’est hissée au 
premier rang du classement U14 

du continent africain, selon le ranking 
de la catégorie publié mardi soir par la 
Confédération africaine de tennis (CAT) 
sur son site web.
Une belle ascension que Badache doit 
à son parcours ‘’exceptionnel’’ au 
Championnat d’Afrique de la catégorie, 
clôturé dimanche à Sousse (Tunisie), 
avec son sacre chez les filles (tableau du 
simple).
L’Algérienne totalise 4145 points devant 
les deux marocaines Kenza El Akili 
(3910 pts) et Sofia Hadab (3100 pts).
Favorite pour le sacre final, Badache, tête 
de série N3, avait entamé le Championnat 
d’Afrique prudemment en s’imposant au 
premier tour, devant la Kenyane Seline 

Ahoya (6-1, 6-0). Elle enchaine au 
second tour, contre la Marocaine Selma 
Bellaouchi sur le score 6-1, 6-2, avant 
de s’imposer devant la Malgache Mitia 
Andraina Voavy en deux sets (6-2, 6-2), 
lors des quarts.
Par la suite, l’Algérienne s’est hissée 
en finale aux dépends de Sofia Haddab 
(Maroc) et tête de série N.2, en deux sets 
(7-5,7-5).
En finale face à la joueuse tunisienne 
Chahd Tourkhani, tête de série N4, 
Badache a remporté difficilement le 
premier set 7-6, avant de dominer le 
second (6-2).
Pour rappel, la jeune Maria Badache 
avait remporté deux médailles d’or du 
Circuit africain ITF/CAT (U14), disputé 
fin septembre et début d’octobre derniers 
au Caire (Egypte).

ES Sétif - CR Belouizdad, constituera 
l’affiche de la 5e journée du 
championnat de Ligue 1 de football, 

prévue jeudi, dont l’issue devrait être 
favorable aux co-leaders: l’US Biskra et le 
Paradou AC, hôtes respectivement du HB 
Chelghoum-Laïd et du WA Tlemcen.
L’Entente (9e, 6 pts) sera face à un 
véritable test révélateur, face au champion 
d’Algérie sortant (4e, 7 pts), dans un 
rendez-vous qui s’annonce équilibré et 
ouvert à tous les pronostics.
Les Sétifiens qui restent sur un match nul 
en déplacement face au MC Oran (0-0), 
devront impérativement l’emporter face 
au Chabab, pour ne pas retomber dans 
leurs travers.
Le CRB, difficile vainqueur le week-end 
dernier à la maison face à l’Olympique 
Médéa (2-1), effectuera le voyage dans les 
hauts-plateaux avec un esprit conquérant, 
d’autant qu’il reste sur deux succès de 
rang.
L’US Biskra et le Paradou AC, les deux 
invités surprises en tête du classement en 
ce début de saison, évolueront, à priori sur 
du velours, à domicile face respectivement 
au HB Chelghoum-Laïd (15e, 2 pts) et au 
WA Tlemcen (14e, 3 pts). Un succès leur 
permettra de préserver leur position dans 
le haut du tableau.
Le MC Alger (3e, 8 pts), effectuera un 
déplacement périlleux à l’Est du pays pour 
défier le CS Constantine (4e, 7 pts), dans 
l’autre affiche de cette 5e journée.
Invaincu depuis le début du nouvel 
exercice, le «Doyen» aura à cœur de 
revenir de Constantine avec un résultat 
probant, même si sa mission s’annonce 
difficile face à une équipe qui carbure 
à plein régime, avec deux victoires de 
suite, dont la dernière sur le terrain du WA 
Tlemcen (0-2).
L’USM Alger (4e, 7 pts), auteur d’un large 
succès contre l’US Biskra (3-0), partira 

largement favorite dans son antre d’Omar-
Hamadi, devant le RC Relizane (11e, 4 
pts), tenu en échec samedi par l’autre club 
de la capitale le MC Alger (0-0).
Le NA Husseïn-Dey (9e, 6 pts), invaincu 
depuis le début de la saison, à l’instar du 
MCA, de l’ESS, et de la JSK, recevra le 
MC Oran (11e, 4 pts) avec l’intention de 
préserver sa dynamique, sous la conduite 
de l’entraîneur Karim Zaoui.
Le club oranais, qui a enregistré l’arrivée 
du nouvel entraîneur tuniso-suisse Moez 
Bouakaz, en remplacement d’Azzedine 
Aït Djoudi, devra sortir le grand jeu pour 
réaliser un bon résultat à Alger, et rééditer 
la performance de la journée inaugurale, 
quand il est allé s’imposer à Constantine 
(1-0).
De son côté, l’O. Médéa (4e, 7 pts), battu 
à Alger par le CRB (2-1), n’aura d’autre 
alternative que de se racheter à la maison 
face à la lanterne rouge le NC Magra (18e, 
1 point). Une mission qui reste dans les 
cordes des joueurs de l’entraîneur tunisien 
Lotfi Sellimi, face à un adversaire qui 
souffre aussi bien sur le plan sportif que 
financier.
Enfin, le nouveau promu le RC Arbaâ (15e, 
2 pts), auteur d’un match nul salutaire à 
Tizi-Ouzou face à la JSK (1-1), visera 
son premier succès de la saison, lors de la 
réception de l’ASO Chlef (15e, 2 pts).
Le match JS Saoura - JS Kabylie a été 
décalé à mardi 14 décembre, en raison de 
l’engagement des deux clubs dimanche, au 
2e tour préliminaire additionnel (aller) de 
la Coupe de la Confédération.

EN :
Zedadka, la grosse nouveauté de la CAN

Tennis /
Classement U14 - CAT :

L’Algérienne Maria Badache 
sur le toit de l’Afrique

Ligue 1 (5ème journée) :
Choc à Sétif, favorable 

aux co-leaders
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Manchester City : 
L’incroyable rebond de Bernardo Silva

La Juventus va mettre 50 M€ sur la table pour arracher 
Dusan Vlahovic

Affaire de la sextape :
La sanction est tombée pour Karim Benzema

Apathique et en perte de 
vitesse avec Manchester 
City sur les deux 

dernières saisons, Bernardo 
Silva semble métamorphosé. 
Essentiel pour les Sky Blues, il 
est l’homme en forme du côté de 
l’Etihad Stadium.
Bien moins probant sur les 
dernières saisons, Bernardo 
Silva n’affichait plus le même 
rendement avec Manchester 
City. Certes, son niveau n’était 
pas catastrophique et avec 5 
buts ainsi que 9 offrandes en 
45 matches l’an dernier, il avait 
été utile dans la conquête de la 
Carabao Cup et de la Premier 
League avec les Sky Blues. 
Néanmoins, il souffrait d’une 
certaine neutralité dans son jeu et 
ses difficultés lors des face-à-face 
lui avaient fait perdre la place 
d’ailier droit au profit de Riyad 
Mahrez. Devenu un potentiel 
partant l’été dernier avec 
l’arrivée de l’Atlético de Madrid, 
Arsenal ou encore le Milan AC 

dans le dossier, l’ancien de l’AS 
Monaco semblait sur la pente 
descendante. Sorti d’un Euro 
compliqué avec le Portugal où 
il a été éliminé en 1/8e de finale 
contre la Belgique sans apporter 
grand chose, Bernardo Silva ne 
s’avançait pas avec la faveur des 
pronostics au moment d’aborder 
la saison.
D’autant plus que l’arrivée record 
de Jack Grealish contre 117,5 
M€ en provenance d’Aston Villa 
semblait lui mettre des bâtons 

dans les roues. Finalement, il 
n’en a rien été, bien au contraire. 
Ce renfort offensif a semblé être 
une bénédiction pour Bernardo 
Silva puisqu’il n’entre plus dans 
la rotation offensif. Repositionné 
ainsi au milieu de terrain, il 
arrête de faire la bascule entre les 
différents postes et peut évoluer 
un cran plus bas. Très bon contre 
Norwich (2e journée, 5-0) et 
Arsenal (3e journée, 5-0), il a 
définitivement lancé sa saison 
lors du match suivant contre 

Leicester (1-0). Unique buteur 
de la rencontre et effectuant une 
prestation de grande classe, le 
natif de Lisbonne démontrait 
toute sa palette.

Indiscutable aux yeux 
de Pep Guardiola

«Nous sommes heureux qu’il 
soit ici. À l’avenir, nous verrons 
ce qui se passe. Il a très bien 
joué lors des deux derniers 
matchs et encore aujourd’hui. 
La connexion avec Jack Grealish 
et João Cancelo était brillante.» 
ne manquait pas de relever Pep 
Guardiola après le match. Partant 
de plus bas et pouvant davantage 
être dans la construction que sur 
son côté droit, Bernardo Silva 
se distingue aussi par une belle 
activité sans ballon. Récupérant 
de nombreuses fois la sphère, 
l’international portugais 
(64 capes, 8 buts) se montre 
d’ailleurs assez efficace pour le 
moment. Il compte déjà 4 buts 
et 1 offrande en 16 matches dont 
une réalisation contre Everton 

dimanche dernier (3-0).
Une nouvelle belle prestation 
à son compteur qui n’aura pas 
étonné Pep Guardiola. «En ce 
moment, c’est impossible de 
le sortir de l’équipe [...]. Vu ce 
qu’il a réalisé cette saison, c’est 
difficile de trouver l’équivalent 
d’un joueur comme lui en Europe 
ou dans le monde» expliquait-il 
en conférence de presse avant le 
match contre les Toffees. Opposé 
au Paris Saint-Germain ce 
mercredi lors d’un match pouvant 
assurer la première place du 
groupe de Ligue des Champions 
des Sky Blues, Bernardo Silva 
va devoir montrer que cette 
bonne forme actuelle, il peut la 
tenir sur la saison. Alors que son 
coéquipier Kevin De Bruyne, 
actuellement atteint du Covid-19, 
n’est pas dans sa meilleure 
forme, Bernardo Silva rassure 
Manchester City et montre pour 
le moment qu’il peut prendre le 
relais de son compère belge dans 
l’entrejeu.

À l’instar de nombreuses 
stars, l’attaquant vedette 
de la Viola sera libre de 

tout contrat en juin prochain. 
Son club veut absolument le 
vendre cet hiver et la Vieille 
Dame serait prête à signer un 
gros chèque pour le recruter en 
janvier.
Il est l’un des buteurs que bon 
nombre de grands d’Europe 
s’arrachent. Joueur de la 
Fiorentina depuis la saison 
2018/2019, Dusan Vlahovic 
(21 ans) cartonne avec la Viola. 

Ces deux dernières saisons, il 
est tout simplement inarrêtable. 
Auteur de 21 buts et 37 matches 
de Serie A l’an passé, le Serbe en 
compte déjà 10 en 13 rencontres 
de championnat cette saison.
Lors du choc face à l’AC 
Milan le week-end dernier, son 
doublé a grandement permis 
à la Fiorentina d’infliger aux 
Rossoneri leur première défaite 
domestique de la saison (4-3). 
Mais la direction florentine sait 
qu’elle ne finira pas la saison 
avec son crack. La raison est 

simple : Vlahovic est libre de 
tout contrat en juin prochain et 
ne veut pas prolonger.
Les Bianconeri vont dégainer 

fort
La Juventus et le Paris Saint-
Germain sont sur le coup et les 
demandes salariales du Serbe 
(un salaire de 6 M€ nets annuels) 
n’effraient pas ses courtisans. 
Consciente qu’elle ne pourra 
pas faire changer d’avis son 
buteur, la Viola a donc fait savoir 
qu’elle était vendeuse en janvier. 
Mais pas à n’importe quel prix 

puisque le board réclame pas 
moins de 70 M€.
Un montant que pas grand monde 
ne devrait proposer. Cependant, 
la Juventus compte bien ne pas 
se faire griller la politesse dans 
ce dossier. La Gazzetta dello 
Sport révèle que la Vieille Dame 
va proposer à la Fio 50 M€ cet 
hiver pour attirer Vlahovic dans 
le Piémont dès le mois de janvier. 
Le joueur serait partant. Reste 
maintenant à savoir si la Viola 
aura réellement les moyens de 
repousser cette offre.

Le procès de la sextape de Mathieu 
Valbuena est enfin terminé. 
La justice vient de rendre son 

verdict. Karim Benzema a été reconnu 
coupable de complicité.
C’est enfin terminé. Embarqué dans 
l’affaire de la sextape qui a porté 
préjudice à Mathieu Valbuena et qui l’a 
privé d’équipe de France pendant six 
ans, Karim Benzema (33 ans) attendait 
sa sanction. Absent du procès qui s‘est 
ouvert en septembre dernier, le joueur 
du Real Madrid était accusé d’avoir 
joué un rôle de complice dans cette triste 
affaire.
Pour preuve, le procureur avait requis 
dix mois de prison avec sursis et une 
amende de 75 000€ pour l’international 
français (94 sélections, 36 buts). Parti 
en Moldavie avec le Real Madrid pour 

affronter le Sheriff, Benzema vient 
d’être fixé sur son sort. L’Équipe nous 
apprend que le verdict est en effet tombé.

Prison avec sursis et amende
Le joueur de la Casa Blanca a été 
reconnu « coupable de complicité de 
délit de tentative de chantage », écrit le 
quotidien sportif. En conséquence, le 
tribunal correctionnel de Versailles l’a 
condamné à un an de prison avec sursis 
et 75 000€ d’amende.
Pas de quoi remettre en question l’avenir 
de l’ancien Lyonnais en sélection. « 
Benzema ne sera pas exclu par rapport 
à une éventuelle sanction judiciaire. 
Même s’il écope d’une peine de prison 
avec sursis, il lui reste la possibilité de 
faire appel d’une condamnation », avait 
déclaré le président de la FFF, Noël Le 
Graët.
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En Bref... Project Relate :

 Une application Google pour aider les 
personnes atteintes de troubles de la parole

Nanaba: 

Comment bloquer TikTok, Instagram ou 
Snapchat tant que les devoirs ne sont pas faits ?

Si vous avez déjà tenté de partager 

un extrait vidéo d’un film ou d’une 
série provenant d’une plateforme 
de streaming comme Netflix ou 
Amazon Prime Video, vous avez 
sans doute remarqué que ces 
services empêchent les utilisateurs 
de prendre des captures d’écran 
ou de filmer leur écran avec un 
logiciel de capture vidéo.
Pour partager un extrait avec des 
amis ou de la famille, il fallait 
donc jusqu’à présent se contenter 
de le raconter, se diriger vers 
YouTube pour trouver, de façon 
généralement illégale, l’extrait en 
question ou bien filmer l’écran 
avec son téléphone.
Amazon semble toutefois avoir 
décidé de suivre une autre voie en 
expérimentant une fonctionnalité 
de partage de clips vidéo.
Pour y parvenir, il suffit de regarder 
un épisode dans l’application 
Prime Video sur iOS, puis de 
cliquer sur le bouton « Partager un 
clip ». Cela mettra le programme 
en pause et ouvrira un écran 
d’édition et de partage.
Sur les réseaux comme sur les 
messageries
Prime Video générera un clip de 30 
secondes du contenu en train d’être 
regardé et permettra d’avancer 
ou de reculer dans le clip afin de 
sélectionner le bon segment. Vous 
pourrez également le prévisualiser 
avant de le partager.
Une fois le contenu prêt à être 
envoyé, il suffira d’appuyer sur 
l’icône « Partager » et l’extrait 
pourra être envoyé via Instagram, 
Facebook, Twitter, iMessage, 
Messenger et WhatsApp.
Pour l’instant, la fonctionnalité 
n’est accessible qu’aux utilisateurs 
d’iPhone américains. De plus, le 
partage est actuellement limité à 
quelques contenus précis. Parmi 
eux la première saison de The 
Boys, et les séries The Wilds, 
Invincible et Fairfax.

Depuis plusieurs 
années, la progression 
des outils de 

reconnaissance vocale permet 
à un nombre grandissant 
de personnes à travers le 
monde de retranscrire leurs 
paroles sous forme de texte. 
Malheureusement, les modèles 
de reconnaissance vocale 
utilisés sont basés sur le langage 
de personnes ne disposant 
pas de difficultés d’élocution. 
Un problème se posait donc 
lorsqu’une personne avec un 
trouble du langage du langage 
tentait d’utiliser un de ces 
outils.
Pour tenter d’améliorer la vie 
des personnes possédant des 
troubles de la parole, Google 
a donc développé l’application 
« Relate ». Aubrie Lee, 
brand manager chez Google, 
souffre d’une dystrophie 
musculaire qui affecte sa 
façon de parler. Pour elle, cette 
application peut changer la 
vie des personnes qui ont des 
difficultés pour s’exprimer : 
« La communication est un 

besoin et un droit humain 
fondamental. J’ai toujours 
aimé me faire de nouveaux 
amis, mais lorsque les gens ne 
peuvent pas me comprendre 
au début, ils ont du mal à me 
connaître. C’est comme s’il 
y avait une barrière invisible 
entre nous. Je pense que la 
technologie peut aider à faire 
tomber cette barrière. »
Le projet a vu le jour en 
2018 lorsque Google a 
constaté que sa technologie 
de reconnaissance vocale 
pouvait être améliorée pour 
aider les personnes souffrant 
de troubles de la parole. Ils 
ont donc décidé de créer une 

application qui serait entraînée 
de manière individuelle par les 
utilisateurs.
Trois fonctions intégrées
Pour utiliser l’application, 
les utilisateurs doivent 
commencer par enregistrer 
une série de phrases afin que 
l’algorithme puisse apprendre 
à connaître leur façon de parler. 
Une fois cette étape terminée, 
l’application dispose de trois 
fonctions intégrées: Écouter, 
Répéter et Assistant.
« Écouter » retranscrit tout 
ce que les utilisateurs disent 
en temps réel. Cela permet 
par exemple d’envoyer un 
message textuel ou d’effectuer 

une recherche sur Internet. La 
deuxième fonction, « Répéter» 
répète avec une voix claire 
et informatisée ce que la 
personne vient de dire. Cela 
permet de communiquer plus 
facilement avec des personnes 
qui ne sont pas habituées à la 
façon de parler de l’utilisateur. 
Enfin, « Assistant » permet de 
se connecter directement avec 
Google Assistant et permet de 
contrôler son téléphone avec 
sa voix pour, par exemple, 
prendre un selfie.
« J’espère vivre pour voir 
le jour où les personnes 
handicapées pourront se 
déplacer dans le monde et 
s’attendre au même niveau de 
connexion que tout le monde, 
ajoute Aubrie Lee. Je pense 
que ce projet nous rapproche 
d’un avenir meilleur. »
Actuellement en phase de 
test, Project Relate cherche 
des bêta-testeurs souffrant de 
troubles de la parole. Si vous 
souhaitez participer à cette 
bêta, rendez-vous sur g.co/
ProjectRelate.

Il n’est jamais facile d’arriver 
à faire respecter les limites 
d’utilisations des smartphones 
ou des réseaux sociaux à ses 
enfants. Et parvenir à les 
obliger à faire leurs devoirs 
peut parfois relever du miracle.
Pour aider les parents à trouver 
un équilibre, une start-up 
française a développé une 
application pour obliger les 
enfants à faire leurs devoirs 
avant de pouvoir aller sur les 
réseaux sociaux.
Dénommé Nanaba, 
l’application permet de 

bloquer notamment l’accès à 
Snapchat, TikTok, Instagram 
ou encore YouTube. Pour 
accéder au contenu qu’il 
souhaite regarder, ils doivent 
au préalable terminer leurs 
révisions.
Anne-Laure Monier, présidente 
et cofondatrice de la société 
détaille le fonctionnement 
de l’application au Parisien 
: « Pour rejouer ou regarder 
à nouveau des vidéos sur son 
smartphone ou sa tablette, 
l’enfant doit, par exemple, 
répondre à une quinzaine de 
questions ou à un test rapide en 
moins d’une minute. »
Un programme pour les 6 à 14 
ans
L’application s’adresse aux 
plus jeunes, il faudra donc 
trouver autre chose pour 
les adolescents. Nanaba 
propose un programme adapté 
aux enfants de 6 à 14 ans. 

De nombreux sujets sont 
abordés comme l’histoire, la 
géographie, le français, les 
sciences ou de manière plus 
globale la culture générale. 
L’application s’adapte au 
niveau de chaque enfant pour 
lui proposer une expérience 
adaptée.
« Au début, ils sont réfractaires, 
mais on constate qu’au bout de 
quelques semaines, beaucoup 
veulent faire spontanément les 
quiz, car ils voient des progrès 

à l’école ou au collège », 
affirme la dirigeante.
Pour l’instant Nanaba se 
concentre sur la France, mais la 
start-up compte s’étendre dans 
les prochains mois : « Nous 
voulons notamment accéder 
au marché international, en 
plus du Luxembourg, de la 
Belgique et de la Suisse. »
L’application est disponible sur 
iOS et Android. Pour accéder 
au service, un abonnement est 
requis. 
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Un institut s’est intéressé 
aux raisons évoquées 
par les Français pour ne 

pas pratiquer d’activité physique 
au sens large de manière 
régulière. Dans l’ensemble, 
ces dernières sont bien souvent 
plus citées par les femmes.
L’activité physique est une 
composante essentielle du 
maintien de la santé, qui 
participe à notre bien-être au 
quotidien. D’autant qu’il n’y 
a pas besoin d’être un grand 
sportif pour réussir à avoir une 
activité physique régulière : être 
actif quotidiennement, c’est 
l’essentiel. Mais selon une étude 
publiée par l’Institut national 
de la jeunesse et de l’éducation 
populaire (Injep) et qui porte 
sur 12.000 personnes, beaucoup 
de Français n’y sont tout 
simplement pas adeptes pour 
plusieurs raisons. L’étude révèle 
en effet qu’en 2020, un quart 
des Français âgés de 15 ans et 
plus ont peu ou pas pratiqué 
d’activité physique ou sportive 
au cours des douze derniers mois 
(hors période de confinement).
Or, sur ces personnes, près des 
deux tiers sont des femmes 

qui se privent donc des effets 
positifs du sport en matière de 
bien-être physique et mental 
ou encore de lien social. Ces 
dernières « sont plus âgées, 
plus fréquemment issues des 
groupes socioprofessionnels 
plus précaires et disposent 
d’un capital scolaire plus 
modeste.», souligne l’Institut 
dans son rapport disponible 
en ligne. Mais quels sont leurs 
freins à la pratique de l’activité 
physique ? Les auteurs de 
l’étude ont regroupé cinq raisons 
différentes, « constituant autant 
de cibles pouvant faire l’objet 
de politiques circonstanciées » : 

une santé fragile, des difficultés 
de sociabilité, des contraintes, 
le désintérêt pour le sport 
et le coût et l’inadéquation 
de l’offre sportive.

Trop de contraintes 
professionnelles, scolaires et 

familiales
De manière générale, les 
problèmes de santé représentent 
le principal frein à la pratique 
sportive. En effet, 34% des peu 
et non-pratiquants évoquent 
des problèmes de santé et 28 
% un métier dur physiquement. 
Environ un quart d’entre eux 
déclare ensuite ne pas arriver à 
s’y mettre, tandis que d’autres 

avancent le manque d’appétence 
pour le sport et la préférence pour 
d’autres activités. Les difficultés 
de sociabilité représentent aussi 
un frein notable, à savoir ne 
connaître personne avec qui 
pratiquer et avoir des difficultés 
à supporter le regard des autres 
ou à être accepté par les autres. 
Quant au cumul de contraintes, 
auxquelles les femmes sont plus 
exposées, celles-ci sont d’ordre 
professionnel, scolaire et familial.
Les personnes qui appartiennent 
à ce groupe ont majoritairement 
entre 30 à 49 ans et exercent plus 
souvent une profession de cadre 
ou d’employé. Sans surprise, 
ce groupe est caractérisé 
par une surreprésentation de 
personnes en couple et avec un 
ou plusieurs enfants. Le rapport 
montre aussi que ces différents 
freins à la pratique physique 
sont susceptibles de se cumuler 
: environ un tiers des peu et 
non-pratiquants déclarent deux 
à trois freins et un autre tiers 
en déclare quatre ou plus. « En 
outre, ces freins sont très divers 
puisque 19% des répondants 
déclarent d’autres motifs que 
les quinze proposés », indique 

le document. A noter que dans 
ce dernier, l’activité physique 
est à considérer au sens large 
: de la pratique physique 
récréative (balade en forêt) à 
la pratique la plus compétitive.
Ce n’est pas la première fois 
qu’une étude montre que les 
femmes pratiquent toujours 
moins de sport que les hommes. 
La Fédération française 
d’éducation physique et de 
gymnastique volontaire révélait 
dans l’un de ses « Baromètres 
annuels Sport Santé » que les 
femmes s’attribuent une note 
plus faible que les hommes 
concernant leur état de forme 
physique et mental : 6,1/10 
contre 7/10 pour les hommes. 
Autre fait préoccupant, 
l’inégalité devant la pratique 
sportive, car parmi les Français 
qui affirment avoir une activité 
physique régulière (63%), les 
femmes déclaraient pratiquer 3h 
de sport par semaine, contre 3h54 
de sport par semaine pour les 
hommes. Le baromètre montrait 
que l’écart se fait dès la jeunesse 
mais devient surtout plus 
important chez les 25-34 ans.

Prix, charge mentale... les freins de la pratique 
sportive chez les femmes

Le venin fabriqué par 
l’escargot conique 
pourrait permettre 

de mettre au point un 
nouveau traitement destiné 
à action rapide destiné aux 
personnes diabétiques.
Les collectionneurs de 
coquillages connaissent bien 
cet escargot conique. S’il 
est capable de cracher un 
puissant venin, cet escargot 
de mer pourrait également 
avoir un autre atout sous 
sa coquille. Ce venin, 
libéré par ces escargots 
coniques, peut s’avérer très 
dangereux. En effet, cette 
piqûre toxique peut causer 
un choc hypoglycémique 
qui immobilise les poissons. 
Des décès humains ont été 
constatés chez des plongeurs 
non informés de ces risques.

Des chercheurs de 
l’Université du New 
Hampshire (Source 1) ont 
découvert que des variantes 
de ce venin pourraient 
permettre l’élaboration 
de traitements… contre 
le diabète. «Le diabète 
augmente à un rythme 
alarmant et il devient de plus 
en plus important de trouver 
de nouvelles alternatives pour 
développer des médicaments 
efficaces et économiques 
pour les patients souffrant de 
la maladie», a déclaré Harish 
Vashisth, professeur agrégé 
de génie chimique. Avant 
d’ajouter : «Notre travail 
a révélé que les variantes 
ou analogues de Con-Ins 
modélisés se lient encore 
mieux aux récepteurs dans le 
corps que l’hormone humaine 

et peuvent fonctionner plus 
rapidement, ce qui pourrait 
en faire une option favorable 
pour stabiliser la glycémie 
et un potentiel pour de 
nouvelles thérapies». Ces 
conclusions ont été publiées 
dans la revue Proteins:  
Structure,  Function, 
and Bioinformatics.

Des avantages sur 
l’insuline humaine

Les chercheurs ont constaté 
que le venin de cet escargot 
diminuait le taux de sucre 
dans le sang. Pour parvenir 
à cette conclusion, les 
réactions avec ce vénin ont 
été comparées à celles avec 
le récepteur de l’insuline 
humain. «Ils ont découvert 
que chaque complexe 
d’insuline restait stable 
pendant les simulations et 

que 
les peptides conçus 
se liaient fortement, encore 
mieux que l’hormone insuline 
humaine naturelle», note 
l’étude. «Bien que d’autres 
études soient nécessaires, 
nos recherches montrent 
que malgré les séquences 
peptidiques plus courtes, le 
venin d’escargot en cône 

pourrait 
être un substitut viable et 
nous espérons qu’il motivera 
les futures conceptions 
de nouvelles options de 
médicaments à action rapide», 
a déclaré Biswajit Gorai, 
chercheur postdoctoral. 
auteur associé et principal.

Le venin d’escargot, un futur traitement 
contre le diabète ?
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Sara Boueche

Il existe plusieurs manières 
de dresser une table pour 
un dîner chic,les plus ré-

putées étant la manière fran-
çaises et la manière anglaise . 
La différence se fait essentiel-
lement autour du positionne-
ment de certains éléments 

* LES ASSIETTES :

Le nombre d’assiettes dépend 
du menu

-- L’assiette de présentation 
sera centrée en face de chaque 
invité à 1 ou 2 cm du bord de 
la table

-- L’assiette plate se place au 
centre de l’assiette de présen-
tation 

-- Selon votre menu,vous 
choisirez une

assiette creuse dans le cas 
d’une soupe ou une assiette à 
dessert pour une entrée 

Ne superposez pas  plus de 
trois assiettes et ne disposez  
pas deux assiettes plates l’une 
sur l’autre

-- L’assiette à pain se place 
en haut à gauche des autres 
assiettes

* LES COUVERTS :

Toujours selon votre 
menu,vous ne sortirez que 
les couverts dont vous aurez 
besoin

Ils seront disposés de l’exté-
rieur vers l’intérieur par ordre  
d’utilisation en suivant le dé-
roulement du menu

-- Les fourchettes seront pla-
cées à gauche des assiettes et 
les couteaux à droite avec la 
lame tournée vers l’assiette,les 

cuillères prennent place à 
droite

les fourchettes et les cuil-
lères sont disposés avec le 
côté bombé  vers le haut pour 
un service à la française et le 
contraire pour un service à 
l’anglaise 

-- Les couverts à fromage 
et dessert seront placées au 
centre et au dessus de l’assiette 
en premier la fourchette orien-
tée vers la droite suivie de la 
cuillère puis du couteau tous 
deux orientés vers la gauche

En fait la règle est de les pla-
cer du côté de la main qui les 

utilise

* LES VERRES :

Les verres se placent au des-
sus de l’ensemble des cou-
teaux et légèrement en diago-
nale

Leur nombre variera selon le 
nombre de boissons que vous 
servirez ,le verre à eau étant le 
plus grand et le plus à  gauche

* LES SERVIETTES :

La disposition et le pliage des 
serviettes peut se faire selon 

votre convenance,ll n’existe 
pas de règles précises. Pliées 
en carré ou en rectangle ,elles 
peuvent être placées au centre 
de l’assiette ou sur son côté 
gauche et peuvent être agré-
mentées d’une petite déco 

Pour une touche plus 
chic,vous pouvez procéder à 
un joli pliage de vos serviettes

Dresser une belle table fait 
partie de l’art de recevoir mais 
le plus important reste évidem-
ment le partage de moments 
agréables avec vos invités

Tous les jardiniers utilisent 
de la terre végétale. Et pour 
cause : on la trouve naturel-
lement dans le sol. Mais dans 
l’esprit de certains, ce terme 
est parfois flou. Il y a quelques 
années, elle a été normalisée 
pour répondre à plusieurs cri-
tères lorsqu’elle est vendue 
dans les jardineries.

Qu’est-ce que la terre 
végétale? 

La définition de la terre végé-
tale est simple : dans le sol, la 
décomposition des matières 
organiques se fait sur plusieurs 
couches. La terre végétale re-
présente l’une de ces couches, 
située juste en dessous de l’hu-
mus. Elle s’étend sur une ving-
taine de centimètres de pro-
fondeur. On la trouve dans les 
jardins, les forêts, la nature. 

Elle est habituellement com-
posée de sable, d’argile, d’hu-
mus et de calcaire. A l’état na-
turel, elle est travaillée par des 
micro-organismes comme les 
vers et les champignons. Son 
aspect est sombre et compact. 
Elle est riche en nutriments. 

On la confond parfois avec le 
terreau, qui est un assemblage 
de matières organiques consti-
tué de matières décomposées 
mélangées avec des compo-
sants comme de la tourbe, de 
l’argile ou de l’engrais. Le 
terreau est particulièrement 
efficace en début de croissance 
ou pour entretenir quelques 
plantes. La terre végétale sert 
généralement pour remblayer, 
pour enrichir un sol très ap-
pauvri ou recommencer de 
zéro un ensemble de cultures. 

Elle permet de nourrir le sol 
en profondeur. Dans le com-
merce, sous l’appellation 
«terre végétale», on trouve 
de la terre naturelle enrichie 
d’amendements et de matière 
organique. Il y a une vingtaine 
d’années, ce produit a été nor-
malisée par l’agence française 
de normalisation et pour être 
vendue elle doit répondre à ces 
critères : 

Contenir entre 3% et 15% de 
matière organique.

Être débarrassée des agent 
pathogènes, adventices ou 
parasites. 

respecter les normes en terme 
de traces métalliques. 

Quelle terre végétale pour 
quel usage? 

Avant d’acheter de la terre 
végétale, vérifiez son pH et les 
besoins de vos plantes. 

Il existe 5 types de terres, en 
fonction de la nature du sol

terre argileuse : cette terre re-
tient l’eau, est riche en fertili-
sants. Elle peut s’utiliser pour 
de nombreuses plantes. Son 
aspect est collant et humide, 
quand elle sèche elle se dur-
cit.

Terre calcaire : elle est plus 
sèche et pauvre en éléments 
nutritifs, elle est destinée à des 
plantes résistantes comme les 
plantes de rocaille. 

Terre humifère : elle em-
magasine l’eau et est riche 
en azote. Les plantes vertes 
adorent ce type de terre. Elle 
sera également appréciée des 
plantes type bruyères, azalées 
ou camélias. 

Terre sableuse : c’est une 
terre perméable, bien drainée 
et souple, facile à travailler. 
Elle ne retient pas l’eau et 
accueillera facilement des lé-
gumes racines ou des plantes 
vivaces. 

Terre franche : il s’agit d’un 
mélange des quatre autres au-
quel est ajouté du compost. Il 
peut s’utiliser dans tout type 
de cultures.

Pour améliorer votre sol et 
épandre de la terre végétale, 
suivez ces étapes : 

Identifiez le type de terre dont 
vous allez avoir besoin selon 
son pH et ses qualités. 

Evitez de vous lancer dans 
cette opération pendant une 
période très pluvieuse. 

Binez, aérez le sol et retirez 

les débris. 

Laissez reposer plusieurs 
jours, ainsi vous laisserez de la 
marge aux vers de terre pour 
agir. 

Dispersez ensuite votre terre 
végétale et mélangez-là avec 
la terre déjà présente. 

Où trouver de la terre 
végétale?

Vous pouvez vous procurer de 
la terre végétale en jardinerie, 
dans des sacs de différentes 
contenances. Dans le com-
merce, elle aura l’avantage 
d’être tamisée et de respecter 
les normes citées ci-dessus. 

Il est également possible d’en 
acheter à des particuliers ou 
des entreprises qui réalisent 
régulièrement des travaux 
sur des terrains.  Vous pou-
vez aussi en trouver dans la 
nature - uniquement dans des 
endroits où vous avez l’autori-
sation d’en prélever - : c’est la 
couche située juste en dessus 
du humus qui s’étend de 20 à 
40cm de profondeur. 

Dans les deux cas précédents, 
elle ne sera ni normée, ni en-
richie, ni tamisée.

Art de la table

Terre végétale : de quoi s’agit-il et comment en trouver ?
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« Club de chant », production 
du théâtre El Hamra saison 
21/22, fut jouée le 7 novembre 
2021 devant le public 
égyptien. Et ce, devant un jury 
international dans le cadre de 
la sixième édition du Festival 

International de Théâtre de 
Charm el-Cheikh.  Les deux 
auteures de la pièce,  Cyrine 
Gannoun et Rim Haddad, ont 
remporté le Prix du Meilleur 
Texte théâtral.
Cette réussite, lit-on dans la 

newsletter d’el Hamra, est la 
réussite de toute une équipe 
d’artistes, de techniciens; mais 
aussi celle des partenaires qui 
ont soutenu la production de 
cette œuvre. En l’occurrence: 
AFAC -Arab Fund for Arts and 

Culture – ainsi que Tfanen- 
Tunisie Créative et e Ministère 
des Affaires culturelles 
tunisien.
La sixième édition du 
festival a rendu hommage au 
feu Ezzeddine Gannoun, à 

l’occasion de la Tunisian Day. 
L’ambassadeur de Tunisie 
en Egypte, Mohamed Ben 
Youssef, y était présent. Lors de 
cette hommage, le festival est 
revenu sur la place marquante 
de feu Ezzeddine Gannoun 
dans le paysage du Théâtre 
dans le monde arabe. A cette 
occasion, Cyrine Gannoun a 
reçu un prix honorifique, le 
prix d’honneur Samuha Ayoub.
Le Théâtre EL HAMRA présent 
lors des Journées Théâtrales de 
Carthage
Comme de coutume, le Théâtre 
El Hamra marquera sa présence 
lors des Journées Théâtrales 
de Carthage. Ces journées se 
tiendront du 4 au 11 décembre 
2021. Le théâtre El Hamra 
accueillera une partie de la 
programmation du festival dans 
sa salle de spectacle centenaire. 
Il donnera une représentation 
du spectacle « Club de chant 
» de Cyrine Gannoun, le 5 
décembre 2021.
Dans le cadre de son 
programme de plaidoiries, le 
théâtre El Hamra organisera 
la plaidoirie  »Bilan/10″ le 6 
décembre, au Quatrième Art. Et 
ce, en partenariat avec les JTC, 
soutenu par Tfanen-Tunisie 
Créative.

«Korandjé» (le parler 
de Tabelbala), 
est l’intitulé d’un 

premier CD de six chansons, 
produit par le Haut commissariat 
à l’Amazighité (HCA) et 
dédié à la préservation de cette 
langue menacée de disparition, 
constituée principalement de 
Songhai, langue nilo-saharienne 
parlée dans plusieurs pays du 
Sahel, et enrichie de Tamazight 
et d’Arabe.
Conçus et interprétés par 
Mostefa Mekhloufi sur des 
textes de sa plume, les six titres 
de cet album qui contribue à la 
«réhabilitation de l’Amazighité 
et de sa promotion linguistique 
et artistique», invitent les 
mélomanes à une belle 
randonnée onirique aux contenus 
autochtones et aux formes 
modernes ouvertes sur le monde.
Faisant renaître dans l’imaginaire 
du récepteur, le silence et la 

sagesse des grandes étendues, 
les pièces de ce nouveau venu 
dans la grande phonothèque 
anthropologique du patrimoine 
algérien, sont montées, en une 
trentaine de minutes, sur des 
cadences ternaires lentes, source 
de méditation rendue par une 
variété de percussions, et des 
sonorités denses du Oud (luth) et 
du goumbri.
Evoquant des thématiques en 
lien avec, l’appel profond de 
la patrie, l’espoir, la langue 
maternelle, la relation au père, 
la paix et la tolérance ainsi que 
la pluie, comme signe porteur de 
bienfaits symbolisant la vie, les 
textes de Mostefa Mekhloufi, 
interpellent l’individu dans les 
profondeurs de son être, à travers 
des variations mélodiques 
au mode essentiellement 
pentatonique, habillées par des 
arrangements esthétiques.
Relayé par les chœurs de 

Abdessalem Abdou et Ali 
Soudani, sur les cadences de 
Slimane Bourougaâ et Boualem 
Ouseghir, Mostefa Mekhloufi, à 
la voix sereine et accrocheuse, 
a notamment rendu dans un 
ton apaisé, les pièces, «Aâba 
âemyar» (envie d’un retour), 
«Tamissi» (comment serait-ce 
possible), «Kwarandi» (variante 
linguistique locale de Tabelbala), 
«Aânebba» (papa), Maghnissi 
(Paix sur toi) et «Baghni» 

(Pluie).
Le Korandjé est «concentré dans 
les villages de Kwara (Zaouïa), 
Ifrnyu (Cheraïa) et Yami 
(Mahkhlouf), autour de l’oasis 
de Tabelbala dans la wilaya de 
Béni Abbés, au Sud-Ouest de 
l’Algérie».
La sortie de cet album est 
la «première phase» d’un 
«processus de sauvegarde» 
entrepris par le HCA qui répond 
à l’urgence absolue exprimée en 

février 2021 par les citoyens de la 
région de Tabelballa «soucieux 
de la préservation et du devenir» 
du «Korandji’’ qui figure sur la 
liste des langues menacées de 
disparition, comme le signale 
officiellement l’Unesco dans ses 
rapports.
Soutenu par l’APS, la Radio 
algérienne, la Commission 
nationale algérienne pour la 
Science et l’Education, ainsi que 
par l’Organisation des Nations 
unies pour l’Education, la 
Science et la Culture ( Unesco), 
«Korandjé» est un album qui 
n’»est pas destiné à la vente», 
ayant pour seule vocation de 
mettre cette variante linguistique 
et ce parler unique en Algérie, 
à la disposition des «relais 
institutionnels de recherche et 
d’éducation», qui contribueront 
à sa «description puis sa 
préservation».

«Korandjé», un album de chansons dédié
 à la préservation du parler de la région de Tabelbala

« Club de chant » remporte le Prix du Meilleur Texte Théâtral 
au Festival International du Théâtre de Charm el-Cheikh
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L’esquisse date de 1961 
et a été réalisée aux 
crayons de couleur 

gras sur du papier crème

L’hôtel des ventes de Saint-
Brieuc (Côtes-d’Armor) 
proposera ce samedi aux 
enchères un dessin de petit 
format réalisa par Pablo 
Picasso. Le début de la vente 
est prévu pour 14 heures, 
rapporte Ouest-France. 
L’œuvre estimée entre 
25.000 et 35.000 euros a été 
signée par son célébrissime 
auteur. Elle est par ailleurs 
accompagnée d’un certificat 
d’authenticité rédigé le 2 

février 2020 par Claude 
Ruiz Picasso, un des fils de 
l’artiste.
Le dessin en couleur pour 
lequel Pablo Picasso a 
utilisé des crayons gras 
mesure 15,5 cm de hauteur 
sur 11,5 cm de largeur et a 
été réalisé en 1961 sur du 
papier crème, précise le site 
Internet des enchères. Il est 
dédicacé à « Pili », qui est en 
fait la compagne du toréador 
Luis Miguel Dominguín, 
l’un des meilleurs amis 
du peintre espagnol, 
explique Le Penthièvre. 
L’esquisse appartient à un 

collectionneur parisien.

Une signature immense

« Des dessins, Picasso 

en a réalisé beaucoup, a 

commenté le commissaire-

priseur Tugdual Borel. Mais 

ce qui fait la rareté de celui-

ci c’est le thème abordé : 

la  tauromachie. On n’en 

connaît qu’une dizaine dans 

le monde : il s’en est vendu 

un par exemple au Christie’s 

à New York. D’autre part, la 

dimension de la signature : 

elle fait la moitié de la page»

Le « story-board » de Dune 
a dynamité des enchères 
organisées par Christie’s à 
Paris. Ce document de travail 
du réalisateur franco-chilien 
Alejandro Jodorowsky pour 
son projet maudit d’adaptation 
du roman culte a été adjugé 
ce lundi 2,66 millions d’euros 
(frais compris), bien au-delà de 
l’estimation.
Objet mythique pour les 
passionnés de science-fiction, 
ce gros livre datant du milieu 
des années 1970 n’était estimé 
qu’entre 25.000 et 35.000 
euros par la maison de vente 
aux enchères. « L’estimation 
se devait de prendre en 
compte la réalité du marché 
que l’on découvre totalement 
bouleversé par le succès en 
salles actuellement de Dune du 
Canadien Denis Villeneuve », a 

observé la maison de ventes.
Alain Delon, Mick Jagger et 
Salvador Dali devaient jouer 
les rôles principaux
Les enchères se sont rapidement 
envolées et ont donné lieu au 
final à une rude bataille entre 
deux enchérisseurs étrangers, 
au téléphone. Le gagnant est 
américain. Sous forme de 
dessins, le story-board réunit 
les plans de ce qu’aurait dû 
être le film jamais réalisé faute 
de financement. Alain Delon, 
Mick Jagger et Salvador Dali 
étaient pressentis dans les rôles 
principaux.
Ces planches de travail sont 
signées par une star de la BD, 
le Français Moebius (alias Jean 
Giraud, mort en 2012), et par 
l’illustrateur suisse H. R. Giger 
(décédé en 2014), qui créera 
ensuite la créature du film Alien 

(1979). Tous deux devaient 

assurer la direction artistique de 

ce projet titanesque et leur story-

board était destiné à « susciter 

l’intérêt des grandes maisons de 

production américaines », selon 

Christie’s.
« Entre une dizaine et une 
vingtaine d’exemplaires ont été 
produits »
« Nous avons connaissance de 
quelques autres exemplaires : un 
a été proposé aux enchères il y a 
quelques années, un autre est en 
possession de Jodorowksy (…) 
et un troisième est partiellement 
reproduit en ligne, a indiqué la 
maison de ventes. Il est difficile 
d’évaluer le tirage total. On peut 
supposer qu’entre une dizaine et 
une vingtaine d’exemplaires ont 
été produits. »
Figure de la contre-culture 
aujourd’hui nonagénaire, auteur 
des films expérimentaux et 
psychédéliques El Topo (1970) 
et La montagne sacrée (1973), 
Jodorowsky avait vu très grand 
pour Dune. Il prévoyait entre dix 
et quinze heures de film. Selon 
des spécialistes du cinéma, les 
idées en gestation pour le Dune 
de Jodorowsky ont influencé des 
films majeurs comme Star Wars 
(1977) ou Blade Runner (1982).
Premier livre d’un cycle de 
science-fiction culte écrit par 
l’Américain Frank Herbert en 
1965, Dune est revenu sous les 
feux de l’actualité cette année 
grâce au film qu’en a tiré Denis 
Villeneuve, après la version de 
David Lynch en 1984.

Un dessin de Pablo Picasso sur la tauromachie 
proposé aux enchères

« Dune »

Le storyboard du film maudit de Jodorowsky 
vendu 2,66 millions d’euros aux enchères
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Trente millions de dol-
lars… C’est la somme 
que va devoir payer Ke-

vin Spacey au studio de House 
of Cards, MRC. La production 
de la série culte affirmait, dans 
une plainte déposée devant la 
justice de Los Angeles, que le 
départ de l’acteur leur a fait 
perdre des millions de dollars. 
Un départ dont il est le seul 
responsable, puisqu’il a été 
décidé à la suite de « certains 
comportements en rapport avec 
plusieurs membres de l’équipe 
dans chacune des cinq saisons 
de House of Cards, dont il était 
la vedette et le producteur exé-
cutif ».

MRC indiquait par ailleurs que 
c’est à cause de Kevin Spacey 
qu’il a fallu réécrire entière-
ment la sixième et dernière 
saison de House of Cards. Une 
saison qu’ils ont dû raccourcir 
de 13 à 8 épisodes pour pouvoir 
les livres à temps au diffuseur, 
Netflix, précise le Guardian.
Si Kevin Spacey et ses agents 
ont refusé de répondre aux 
questions du quotidien britan-
nique, MRC s’est félicité de 
cette décision de justice, obte-
nue après un arbitrage par un 
juge de la cour supérieure de 
Los Angeles. « La sécurité de 
nos employés, de nos équipes 
et de nos environnements de 

travail est d’une importance ca-
pitale pour MRC et c’est la rai-
son pour laquelle nous voulons 
pousser à la responsabilisation 
», a déclaré le studio dans un 
communiqué.
La décision intervient après 
trois ans de procédure, Kevin 
Spacey ayant fait appel d’une 
première décision qui lui était 
défavorable. La carrière de 
l’acteur est en chute libre de-
puis qu’il a été ciblé par plu-
sieurs accusations d›agression 
sexuelle, notamment par An-
thony Rapp, qui dit avoir été 
victime de harcèlement sexuel 
par la star dans les années 1980, 
alors qu’il n’avait que 14 ans.

Britney Spears a aussi repris sa 

liberté de parler et n’hésite plus 

à dire ce qu’elle pense… TOUT 

ce qu’elle pense !  Christina 

Aguilera en a fait les frais. Ven-

dredi elle a refusé de répondre 

à une question qui concernait 

sa consœur, avec qui elle a fait 

ses débuts dans les années 1990 

dans le Mickey Mouse Club.

L’interprète de Toxic a relayé 

en Story Instagram la sé-

quence entre le journaliste et 

son ancienne collègue sur le 

tapis rouge des Latin Grammy 

Awards. On voit l’interprète 
de Genie in a Bottle s’éclipser 
lorsqu’on lui pose une question 
sur la princesse de la pop, avant 
de s’en sortir avec un simple 
«Je suis contente pour elle ».
En légende de la vidéo, Brit-
ney Spears a été cash. « J’aime 
et j’adore tous ceux qui m’ont 
soutenue… Mais refuser de 
parler quand on connaît la 
vérité, c’est l’équivalent d’un 
mensonge !!! J’ai passé 13 ans 
dans un système abusif cor-
rompu, mais pourquoi est-ce si 
difficile d’en parler ? C’est moi 
qui suis passée par là !!! Tous 
les fans qui ont pris la parole et 
m’ont soutenue, merci… Oui, 
je compte !!! », a-t-elle écrit.
Interrogé par Variety, l’agent de 

Christina Aguilera, qui est pré-
sent sur la vidéo et la tire pour 
l’empêcher de parler de Britney 
Spears aux journalistes, n’a pas 
souhaité réagir. Sur ses réseaux 
sociaux, l’interprète de Dirrty 
se garde également d’évoquer 
ce moment et préfère se souve-
nir de la soirée des Grammys 
d’Amérique Latine, « un rêve».
De son côté, Lady Gaga a abor-
dé le sujet de front lors de son 
arrivée à la première de House 
of Gucci, son nouveau film. 
Des propos qui ont touché Brit-
ney Spears. « Merci Lady Gaga 
d’avoir véritablement pris du 
temps pour dire quelque chose 
de si gentil. Tu m’as fait pleurer 
!!! Je t’aime !!! », a-t-elle posté 
dans sa Story suivante.

Un mois après la tragédie sur-
venue sur le tournage de Rust, 
George Clooney a réagi sur 
ce qu’il n’hésite pas à quali-
fier « d’erreur stupide ». Le 
21 octobre, Alec Baldwin a 
accidentellement abattu la 
directrice de la photographie 
Halyna Hutchins et blessé le 
réalisateur Joel Souza en uti-
lisant une arme qu’il ignorait 

être chargée à balles réelles. 
Pour George Clooney, cela ne 
serait jamais arrivé si un proto-
cole strict s’imposait vis-à-vis 
de l’usage des armes sur les 
tournages.
« A chaque fois que j’ai une 
arme entre les mains sur un 
tournage – à chaque fois – je 
l’inspecte, je l’ouvre, je la 
montre à la personne sur la-
quelle je la pointe ainsi qu’à 
l’équipe de tournage. A chaque 
prise, vous la remettez à l’ar-
murier quand vous avez ter-
miné et vous recommencez », 
a-t-il expliqué lors d’un pas-
sage dans le podcast du Marc 
Maron WTF.
Un traumatisme
« Peut-être qu’Alec en a fait 
autant. J’espère que c’est le 
cas. Mais le problème est que 

les cartouches à blanc sont 
traîtres parce qu’elles res-
semblent aux vraies. Elles ont 
un tout petit trou à l’arrière par 
lequel on retire la poudre », a 
continué George Clooney.
Et s’il se montre si tatillon 
sur le sujet, c’est qu’il a été 
traumatisé par le décès de son 
ami Brandon Lee, lui-même 
abattu dans des circonstances 
similaires lors du tournage de 
The Crow en 1993. « Après 
la mort de Brandon, c’est 
devenu quelque chose de très 
clair : ouvrir l’arme, regarder 
le barillet, regarder dans le ca-
non, s’assurer (que c’est sans 
risque). L’accident de Rust fait 
partie d’une série de tragédies, 
mais aussi d’erreurs stupides 
», a-t-il ajouté.

Tir mortel d’Alec Baldwin : 

George Clooney réagit au drame du tournage de ‘‘Rust’’

Kevin Spacey est condamné à payer 30 millions de dollars 
au studio de « House of Cards »

Britney Spears clashe Christina Aguilera pour avoir refusé 
de parler de sa tutelle
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La Cour d’Alger a 
condamné, mercredi, 
l’ancien Directeur 

général (DG) de la Sûreté 
nationale, Abdelghani Hamel, 
poursuivi, avec sa femme et 
des membres de sa famille, 
pour des charges liées à la 
corruption et pour «abus de 
fonction», à 8 ans de prison 
ferme.
Les fils d’Abdelghani Hamel, 
Amiar, Chafik et Mourad ont 
été respectivement condamnés 
à 5, 4 et 3 ans de prison ferme, 
sa fille Chahinez à 18 mois 
de prison avec sursis, et son 

épouse Annani Salima à un an 
de prison avec sursis.
Abdelghani Hamel a été 
poursuivi, ainsi que sa femme 
et ses quatre enfants dans cette 
affaire, pour «blanchiment 
d’argent», «enrichissement 
illicite», trafic d’influence» et « 
obtention d’assiettes foncières 
par des moyens illégaux».
Dans la même affaire, l’ancien 
wali de Tipasa, Moussa 
Ghellaï, a été condamné à 
trois ans de prison ferme, 
l’ancien directeur général de 
l’Office public de la gestion et 
de la promotion immobilières 

(OPGI) d’Hussein Dey, 
Mohamed Rehaimia, a été 
condamné à deux ans de prison 
ferme.
Abdelghani Zaalane, ancien 
wali d’Oran, a été condamné 
à un an de prison ferme, 
tandis que l’ancien directeur 
des Domaines de Tipasa, 
Bouamrane Ali, a écopé d’un 

an avec sursis.
L’ancien wali d’Oran a été, 
par contre, acquitté, tandis que 
les verdicts précédents ont été 
confirmés à l’encontre du reste 
des accusés.
Pour rappel, le Procureur 
général près la Cour d’Alger 
avait requis une peine de 16 ans 
de prison ferme à l’encontre 
d’Abdelghani Hamel et 12 ans 
de prison à l’encontre de ses 
trois enfants, Amiar, Chafik et 
Mourad.
Une peine de 3 ans de prison 
ferme avait été requise à 
l’encontre de Chahinez et le 

verdict prononcé à l’encontre 
de Annani Salima a été 
confirmé.
Le procès de cette affaire avait 
été enrôlé suite à un pourvoi en 
cassation introduit par la Cour 
suprême contre les verdicts 
prononcés en août 2020 par la 
Cour d’Alger.
La Cour d’Alger avait 
condamné Abdelghani Hamel 
à 12 ans de prison ferme et 
prononcé des verdicts allant de 
5 à 8 ans d’emprisonnement à 
l’encontre des membres de sa 
famille.

Les services de 
la Gendarmerie 
nationale (GN) de 

la wilaya de Bordj Bou 
Arreridj ont démantelé un 
réseau criminel international 
spécialisé dans l’émigration 
clandestine, a indiqué, 
mardi, un communiqué 
du Commandement de la 

Gendarmerie nationale.
Les éléments du Groupement 
territorial de la gendarmerie 
nationale de la wilaya de 
Bordj Bou Arreridj ont réussi, 
grâce aux technologies 
modernes d’investigation, 
à mettre hors d’état de 
nuire un réseau criminel 
transfrontalier passant par 

les pays maghrébins et 
européens spécialisé dans 
l’émigration clandestine, a 
précisé le communiqué.
L’opération a permis 
l’identification de 27 
individus membres de ce 
réseau criminel qui activaient 
sur les réseaux sociaux dont 
7 membres activant depuis 

l’étranger, a noté la source, 
faisant état de l’arrestation 
de 14 individus, placés en 

détention provisoire après 
avoir été présentés devant 
les juridictions compétentes.
Selon la même source, 13 
mandats d’arrêt ont été 
lancés contre les suspects, 
dont 7 mandats d’arrêts 
internationaux contre les 
autres membres du réseau.

Quatre (4) éléments de 
soutien aux groupes 
terroristes ont été arrêtés 

à travers le territoire national 
durant la période allant du 17 au 
23 novembre, indique mercredi 
un bilan opérationnel de l’Armée 
nationale populaire (ANP), 
faisant état également de la 
destruction de 5 casemates et 21 
bombes de confection artisanale 
à Boumerdes.
«Dans le cadre de la lutte 
antiterroriste, des détachements 
de l’Armée nationale populaire 
(ANP) ont arrêté 4 éléments de 
soutien aux groupes terroristes 
dans des opérations distinctes 
à travers le territoire national, 
tandis qu’un autre détachement 
de l’ANP a découvert et détruit 
5 casemates, 21 bombes de 
confection artisanale et 81 
kilogrammes de substances 
explosives lors d’une opération 
de recherche et de fouille à 
Boumerdes», précise le bilan.
Selon la même source, «des 

tentatives d’introduction 
d’immenses quantités de 
drogues via les frontières avec le 
Maroc, s’élevant à 19 quintaux 
et 46 kilogrammes de kif traité», 
ont été déjouées au niveau des 
territoires des 2e et 3e Régions 
militaires par des détachements 
combinés de l’ANP, en 
coordination avec les différents 
services de sécurité qui ont arrêté 
également 9 narcotrafiquants au 
cours de la même période.
En outre, «25 autres 
narcotrafiquants ont été arrêtés en 
leur possession 211 kilogrammes 
de la même substance et 35594 
comprimés psychotropes 
saisis dans diverses opérations 
exécutées à travers les autres 
Régions militaires, dans le cadre 
des opérations de lutte contre la 
criminalité organisée et dans la 
dynamique des efforts intenses 
visant à contrecarrer le fléau du 
narcotrafic dans notre pays», 
note le même bilan.
A Tamanrasset, In Guezzam, 

Bordj Badji Mokhtar, Djanet et 
Tindouf, «247 individus ont été 
arrêtés par des détachements 
de l’ANP qui ont également 
saisi un pistolet mitrailleur de 
type Kalachnikov, 5 chargeurs 
de munitions, 21 véhicules, 
259 groupes électrogènes, 
182 marteaux piqueurs, 5 
détecteurs de métaux, des 
quantités d’explosifs, des 
outils de détonation et d’autres 
équipements utilisés dans des 
opérations d’orpaillage illicite, 

ainsi que 53 tonnes de mélange 
d’or brut et de pierres».
A Batna, Sétif, Tiaret, Adrar, 
Biskra et Laghouat, «10 autres 
individus ont été arrêtés, 18 
fusils de chasse, 28 tonnes de 
denrées alimentaires destinées à 
la contrebande et 46 quintaux de 
tabac ont été saisis».
De même, «des tentatives de 
contrebande de quantités de 
carburants s’élevant à 10273 
litres ont été déjouées à Tébessa, 
El-Tarf, Souk Ahras et Tindouf».

Dans un autre contexte, les 
Garde-côtes «ont déjoué, au 
niveau de nos côtes nationales, 
des tentatives d’émigration 
clandestine et ont procédé au 
sauvetage de 231 individus 
à bord d’embarcations de 
construction artisanale, alors que 
58 immigrants clandestins de 
différentes nationalités ont été 
appréhendés à Ghardaïa, Djanet, 
Tlemcen, Mascara et Béchar».
«Ces multiples opérations 
menées par des détachements 
et des unités de l’ANP dans 
le cadre de la dynamique 
des efforts continus dans la 
lutte antiterroriste et contre la 
criminalité organisée multiforme, 
et ayant abouti à des résultats 
de qualité, reflètent le haut 
professionnalisme, la vigilance 
et la disponibilité permanente de 
nos Forces armées à travers tout 
le territoire national», souligne la 
même source.
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L’ancien DG de la Sûreté nationale Abdelghani Hamel 
condamné à 8 ans de prison ferme

Emigration clandEstinE :

 Démantèlement d’un réseau criminel international

anP:

 Quatre éléments de soutien aux groupes 
terroristes arrêtés en une semaine


